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Décision DG n°2007-973 du 13 juillet 2007 
Délégation de pouvoir et de signature à l’adjointe au directeur 
régional et délégation de signature au responsable des ressources 
humaines de la direction régionale Pays-de-La-Loire 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 311-7, L. 322-4-7, L. 322-4-10, R. 311-4-1, R. 311-4-
4, R. 311-4-5, R. 311-4-5-1, R. 311-4-8, R. 311-4-17 et R. 311-4-19,  
 
Vu la loi n° 95-127 modifiée du 8 janvier 1995 relative aux marchés publics et délégations de service 
public, notamment son article 8, 
 
Vu le code des marchés publics, notamment ses articles 21 et 23,  
 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique, 
 
Vu le décret n°2002-82 du 17 janvier 2002 portant dispositions applicables aux agents contractuels 
de droit public de l’Agence nationale pour l’emploi employés en qualité de personnels d’entretien,  
 
Vu le décret modifié n°2003-1370 du 31 décembre 2003 fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de l’Agence nationale pour l’emploi, notamment ses articles 4, 29 et 41,  
 
Vu le décret du 7 avril 2005 portant nomination du directeur général de l’Agence nationale pour 
l’emploi, 
 
Vu la décision n°2006-300 du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi en date du 3 mars 
2006 portant nomination madame Agnès Ménard en qualité d’adjointe au directeur régional de la 
direction régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence nationale pour l’emploi,  
 
Décide :  

Section I - Délégation de pouvoir accordée à l’adjointe au directeur régional  
 
Article I - Délégation de pouvoir est donnée à l’adjointe au directeur régional de la direction 
régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence nationale pour l’emploi à l’effet de, aux fins d’exécution du 
service public de l’emploi, dans la limite de sa compétence territoriale et sous réserve des 
dispositions des articles R. 311-3-5, R. 311-3-9 et R. 311-3-10 du code du travail :  

a / dans le cadre des relations avec les usagers :  
 
- dans les conditions le cas échéant prévues par la convention mentionnée à l’article L. 311-8 du code 
du travail, tenir la liste des demandeurs d’emploi, notamment prendre les refus d’inscription, procéder 
à la vérification de la validité des titres de séjour et de travail prévue aux articles L. 311-5 et L. 311-5-
1 et recevoir les informations relatives aux changements de situation, absences et changements de 
domicile mentionnés à l’article R. 311-3-2 du même code, 
 
- mettre à même les intéressés de, préalablement à radiation de la liste des demandeurs d’emploi, 
présenter les observations écrites prévues à l’article R. 311-3-9 du même code, 
 
- dans les conditions prévues par conventions avec les organismes participant au service public de 
l’emploi, établir, adapter et mettre en œuvre le projet personnalisé d’accès à l’emploi mentionné à 
l’article R. 311-3-11 du même code, 
 
- dans les conditions définies par délibération du conseil d’administration de l’Agence nationale pour 
l’emploi, décider et mettre en œuvre les mesures individuelles destinées à favoriser l’insertion, le 
reclassement ou la promotion professionnels des travailleurs, 
 
- prendre et conclure, pour le compte de l’Etat, les décisions et conventions mentionnées à l’article R. 
311-4-26 du même code,  
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- statuer sur les recours hiérarchiques des usagers, à l’exception des recours hiérarchiques formés 
contre les décisions et conventions mentionnées à l’article R. 311-4-26 précité. 

b / en matière contractuelle :  
 
- signer et exécuter les conventions de portée régionale ou locale avec des organismes chargés de 
mettre en œuvre et adapter le projet personnalisé d’accès à l’emploi prévu à l’article R. 311-3-11 du 
code du travail, 
 
- signer et exécuter les conventions de partenariat de portée régionale ou locale, à l’exception de 
celles ayant pour objet une participation financière de l’Agence nationale pour l’emploi ou sa 
participation à un groupement d’intérêt économique, groupement d’intérêt public ou groupement 
européen de coopération territoriale, 
 
- signer et exécuter les contrats et marchés de portée régionale ou locale de vente de services 
d’insertion, reclassement ou promotion professionnels.  
 
Délégation de pouvoir est également donnée à l’adjointe au directeur régional de la direction 
régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence nationale pour l’emploi à l’effet de rendre compte au préfet de 
région et aux préfets de département de l’activité de l’Agence nationale pour l’emploi dans la région et 
communiquer au directeur régional du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle et aux 
directeurs départementaux du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle les statistiques et 
informations relatives au marché du travail, conformément aux articles article R. 311-4-5-1 et R. 331-
4-12 du code du travail.  
 
Le pouvoir de statuer sur les recours hiérarchiques des usagers mentionné au présent article ne peut 
être délégué que sous la forme d’une délégation temporaire de signature, en cas d’absence ou 
d’empêchement de l’adjointe au directeur régional.  
 
Article II - Délégation de pouvoir est donnée à l’adjointe au directeur régional de la direction 
régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence nationale pour l’emploi à l’effet de, en matière de 
fonctionnement général de la direction régionale :  
 
- dans le cadre du budget régional, définir, assurer, contrôler le fonctionnement de l’ensemble de la 
direction régionale et donner aux services, directions déléguées et agences locales pour l’emploi 
placés sous son autorité les moyens nécessaires à l’exercice de leur mission, 
 
- assurer le respect des conditions d’hygiène et de sécurité des agents, usagers et autres tiers, tant 
dans les locaux de la direction régionale et des directions déléguées et agences locales pour l’emploi 
en dépendant, qu’au cours des déplacements des agents placés sous son autorité, 
 
- signer les ordres de mission des agents placés sous son autorité, à l’exception des ordres de 
mission se rapportant à des déplacements hors de France ou entre la France métropolitaine et 
l’outre-mer.  
 
Article III - Délégation de pouvoir est donnée à l’adjointe au directeur régional de la direction 
régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence nationale pour l’emploi à l’effet de prendre tout acte de 
gestion, y compris les contrats de recrutement, des agents placés sous son autorité et relevant des 
niveaux d’emplois I à IVA, personnels d’entretien et autres personnels, à l’exception des décisions 
octroyant la protection fonctionnelle de l’Agence nationale pour l’emploi et des décisions prononçant 
une sanction disciplinaire autre que les sanctions du 1er groupe.  
 
Lorsque la décision est subordonnée à l’avis préalable de la commission paritaire locale et que cet 
avis donne lieu à un vote partagé de ladite commission, aucune décision défavorable ne peut être 
prononcée sans que l’agent ait été préalablement informé de la faculté qui lui est offerte de solliciter 
l’instruction du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi. A cet effet, l’adjointe au directeur 
régional porte, par écrit, à la connaissance de l’agent le sens de la décision qu’elle envisage de 
prononcer et lui indique le délai dans lequel il peut solliciter cette instruction. L’adjointe au directeur 
régional sursoit à toute décision défavorable jusqu’au terme de l’instruction. 
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Article IV - Délégation de pouvoir est donnée à l’adjointe au directeur régional de la direction 
régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence nationale pour l’emploi à l’effet de, en matière financière et 
comptable :  
 
- préparer le budget prévisionnel de la direction régionale dans le cadre du dialogue de gestion avec 
la direction générale de l’Agence nationale pour l’emploi, 
 
- en sa qualité d’ordonnateur secondaire de l’Agence nationale pour l’emploi, exécuter le budget 
prévisionnel de la direction régionale, en constatant, liquidant les produits dont il autorise le 
recouvrement et en engageant, liquidant et ordonnançant les dépenses.  
 
Article V - Délégation de pouvoir est donnée à l’adjointe au directeur régional de la direction 
régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence nationale pour l’emploi à l’effet de, en matière immobilière et 
dans la limite de sa compétence territoriale :  
 
- conclure et exécuter tout bail, que l’Agence nationale pour l’emploi y ait qualité de preneur ou de 
bailleur, 
 
- conclure et exécuter les actes relatifs aux acquisitions, aliénations ou échanges de biens 
immobiliers.  
 
Article VI - Délégation de pouvoir est donnée à l’adjointe au directeur régional de la direction 
régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence nationale pour l’emploi à l’effet, en matière d’achat de 
fournitures, services et travaux :  
 
- passer et exécuter les marchés publics et accords cadre de fournitures, services et travaux 
répondant aux besoins propres de la direction régionale, y compris les besoins du centre régional de 
développement des compétences (CRDC) lui étant rattaché, et non couverts par un marché public ou 
accord cadre inscrit à la « liste des marchés publics et accords cadre nationaux », à l’exception des 
marchés publics et accords cadre de travaux de construction neuve et réhabilitation de locaux dont 
l’Agence nationale pour l’emploi est propriétaire ou copropriétaire et des marchés publics et accords 
cadre de services y afférents, 
 
- créer au sein de la direction régionale la ou les commissions régionales d’appel d’offres consultées, 
dans les cas et selon les modalités prévus par le code des marchés publics, dans le cadre de la 
passation des marchés publics et accords cadre précités, ainsi que préalablement à la conclusion des 
avenants mentionnés à l’article 8 de la loi susvisée n°95-127 modifiée du 8 janvier 1995 s’y 
rapportant. 
 
Ceux des pouvoirs suivants mentionnés au présent article ne peuvent être délégués que sous la 
forme d’une délégation temporaire de signature, en cas d’absence ou d’empêchement de l’adjointe 
au directeur régional :  
 
- la signature de marchés publics, accords cadre et bons de commande d’un montant supérieur ou 
égal à 135 000 euros HT, 
 
- les décisions d’admission et de sélection des candidatures, rejet des offres et choix des attributaires 
dans le cadre des procédures de passation des marchés publics et accords cadre d’un montant 
supérieur ou égal à 135 000 euros HT, 
 
- les actes emportant résiliation des marchés publics et accords cadre d’un montant supérieur ou égal 
à 135 000 euros HT.  
 
Article VII - Délégation de pouvoir est donnée à l’adjointe au directeur régional de la direction 
régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence nationale pour l’emploi à l’effet de, en matière de recours et à 
compter du 1er janvier 2008 :  
 
- hors la matière pénale, agir en justice au nom de l’Agence nationale pour l’emploi, tant en demande 
qu’en défense, devant toute juridiction à l’exception du Conseil d’Etat, de la Cour de Cassation, dans 
tout litige se rapportant à ses décisions ou à des faits ou actes intéressant la direction régionale, à 
l’exception des litiges mettant en cause les droits de propriété intellectuelle de l’Agence nationale 
pour l’emploi ou de ses agents ou d’éventuelles pratiques anticoncurrentielles de l’Agence nationale 
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pour l’emploi, ainsi qu’à l’exception des litiges entre l’Agence nationale pour l’emploi et les agents ou 
autres personnels de la direction régionale, 
 
- en matière pénale, porter plainte, se constituer partie civile au nom de l’Agence nationale pour 
l’emploi et agir en justice en son nom devant les juridictions répressives, à l’exception de la Cour de 
Cassation, dans tout litige se rapportant à ses décisions ou à des faits ou actes intéressant la 
direction régionale, à l’exception des faits, décisions ou actes se rapportant aux agents ou 
cocontractants de l’Agence nationale pour l’emploi ou constitutifs de discrimination.  
 
En cette même matière et jusqu’au 31 décembre 2007, délégation de pouvoir est donnée à l’adjointe 
au directeur régional de la direction régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence nationale pour l’emploi à 
l’effet d’agir en justice au nom de l’Agence nationale pour l’emploi, en première instance, dans tout 
litige se rapportant à la gestion de la liste des demandeurs d’emploi.  

Section II - Délégation permanente de signature accordée à l’adjointe au 
directeur régional et délégation temporaire de signature accordée au 

responsable des ressources humaines de la direction régionale Pays-de-la-
Loire 

 
Article VIII - Délégation permanente de signature est donnée à madame Agnès Ménard, adjointe 
au directeur régional de la direction régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence nationale pour l’emploi, à 
l’effet de signer, au nom du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi, et dans la limite de 
sa compétence territoriale, les décisions statuant sur les recours hiérarchiques formés contre les 
décisions prises et conventions conclues pour le compte de l’Etat en application de l’article R. 311-4-
26 du code du travail.  
 
Article IX - Délégation permanente de signature est donnée à madame Agnès Ménard, adjointe au 
directeur régional de la direction régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence nationale pour l’emploi, à 
l’effet de, au nom du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi, dans la limite de sa 
compétence territoriale et après délibération du conseil d’administration de l’Agence nationale pour 
l’emploi, signer et exécuter les décisions et conventions de partenariat de portée régionale ou locale 
ayant pour objet une participation financière de l’Agence nationale pour l’emploi ou sa participation à 
un groupement d’intérêt économique, groupement d’intérêt public ou groupement européen de 
coopération territoriale.  
 
Article X - Délégation permanente de signature est donnée à madame Agnès Ménard, adjointe au 
directeur régional de la direction régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence nationale pour l’emploi, à 
l’effet de signer, au nom du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi, tout acte de 
gestion, y compris les contrats de recrutement, des agents de niveaux d’emploi IVB et supérieur 
placés sous son autorité, à l’exception des décisions prises après avis d’une commission paritaire 
nationale.  
 
Article XI - Délégation permanente de signature est donnée à madame Agnès Ménard, adjointe au 
directeur régional de la direction régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence nationale pour l’emploi, à 
l’effet de, au nom du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi et à compter du 1er janvier 
2008, porter plainte et se constituer partie civile au nom de l’Agence nationale pour l’emploi dans tout 
litige se rapportant aux agents ou cocontractants de la direction régionale ou à des faits ou actes 
intéressant la direction régionale et constitutifs de discrimination. 
 
Article XII - En cas d’absence ou empêchement de madame Agnès Ménard, délégation temporaire 
de signature est donnée à monsieur Christian Gauvin, responsbale des ressources humaines de la 
direction régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence nationale pour l’emploi, à l’effet de, au nom du 
directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi, signer les décisions, documents et actes 
mentionnés aux articles VIII à XI de la présente décision.  

Section III - Dispositions finales 
 
Article XIII - Les compétences détenues de la présente décision sont exercées conformément aux 
instructions du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi.  
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Article XIV - Sous réserve des dispositions des articles I et VI de la présente décision, l’adjointe au 
directeur régional de la direction régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence nationale pour l’emploi peut 
déléguer les pouvoirs qu’elle détient de la section I de la présente décision, sous la forme d’une 
délégation permanente ou temporaire de signature, à des agents placés sous son autorité.  
 
Article XV – La décision n°2007-818 du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi en 
date du 2 juillet 2007 est abrogée. 
 
Article XVI - La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de l’Agence nationale pour 
l’emploi.  
 
 
Fait à Noisy-le-Grand, le 13 juillet 2007. 
 
 
 
 

Christian Charpy,  
directeur général 
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Décision P.dL n°2007-610 du 16 juillet 2007 
Délégation de signature au sein de la direction déléguée de Saint-
Nazaire de la direction régionale Pays-de-la-Loire 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 311-7, L. 322-4-7 et L. 322-4-10, R. 311-3-5, R. 311-
3-9, R. 311-3-10, R. 311-4-1, R. 311-4-4, R. 311-4-5, R. 311-4-5-1, R. 311-4-8, R. 311-4-17 et R. 311-
4-19,  
 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique, 
 
Vu le décret n°2002-82 du 17 janvier 2002 portant dispositions applicables aux agents contractuels 
de droit public de l’Agence nationale pour l’emploi employés en qualité de personnels d’entretien,  
 
Vu le décret modifié n°2003-1370 du 31 décembre 2003 fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de l’Agence nationale pour l’emploi, notamment ses articles 4, 29 et 41,  
 
Vu les délibérations du conseil d’administration de l’Agence nationale pour l’emploi concernant le 
programme d’implantation des unités au sein de la direction régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence 
nationale pour l’emploi,  
 
Vu la décision n°2006-300 du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi en date du 3 mars 
2006 portant nomination de madame Agnès Ménard en qualité d’adjointe au directeur régional de la 
direction régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence nationale pour l’emploi et les décisions portant 
nomination des directeurs délégués au sein de la direction régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence 
nationale pour l’emploi,  
 
Vu la décision n°2007-973 du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi en date du 13 
juillet 2007 portant délégation de pouvoir et de signature à l’adjointe au directeur régional de la 
direction régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence nationale pour l’emploi, 
 
Décide :  
 
Article I -  Délégation de signature est donnée aux personnes désignées aux articles II et III de la 
présente décision à l’effet de, au nom de l’adjointe au directeur régional de la direction régionale 
Pays-de-la-Loire de l’Agence nationale pour l’emploi et dans la limite de leur compétence territoriale :  
 
- signer tout ordre de service, acte et correspondance nécessaire au fonctionnement général de la 
direction déléguée, ainsi que les ordres de mission des agents placés sous son autorité, à l’exception 
des ordres de mission se rapportant à des déplacements hors de France ou entre la France 
métropolitaine et l’outre-mer, 
 
- signer et exécuter les conventions de partenariat de portée locale, à l’exception de celles ayant pour 
objet une participation financière de l’Agence nationale pour l’emploi ou sa participation à un 
groupement d’intérêt économique, groupement d’intérêt public ou groupement européen de 
coopération territoriale, 
 
- en matière de gestion des personnels, signer les autorisations de congés et d’absence sans 
incidence sur le traitement et décisions d’attribution de primes et indemnités des agents relevant des 
niveaux d’emplois I à IVA, personnels d’entretien et autres personnels de la direction déléguée placés 
sous leur autorité, ainsi que les décisions et actes nécessaires au recrutement des personnels 
d’entretien de la direction déléguée et au recrutement par voie de contrat à durée déterminée, contrat 
d’accompagnement dans l’emploi ou contrat d’avenir des agents et autres personnels de la direction 
déléguée, 
 
- en matière financière et comptable, certifier le service fait, 
 
- en matière d’achat de fournitures, services et travaux (à l’exception des travaux de construction 
neuve, réhabilitation de locaux dont l’Agence nationale pour l’emploi est propriétaire ou copropriétaire 
et services y afférents), et pour les besoins non couverts par un marché national ou régional, passer 
et exécuter les marchés publics et accords cadre d’un montant strictement inférieur à 30 000 euros 
HT, ainsi que les décisions d’admission et de sélection des candidatures, rejet des offres et choix des 
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attributaires dans le cadre des procédures de passation de ces marchés publics et accords cadre, et 
les actes emportant résiliation de ces marchés publics et accords cadre, 
 
- en matière d’achat de fournitures, services et travaux, émettre les bons de commande d’un montant 
strictement inférieur à 135 000 euros HT aux fins d’exécution des marchés public et accords cadre 
nationaux et régionaux à la condition que ces marchés publics et accords cadre le prévoient 
expressément, 
 
- en matière de recours et à compter du 1er janvier 2008, porter plainte et se constituer partie civile 
au nom de l’Agence nationale pour l’emploi dans tout litige se rapportant à des faits ou actes 
intéressant la direction déléguée, à l’exception des faits ou actes se rapportant aux agents ou 
cocontractants de l’Agence nationale pour l’emploi ou constitutifs de discrimination.  
 
Article II -  Est bénéficiaire de la délégation de signature mentionnée à l’article I de la présente 
décision, sous une forme permanente, la personne ci-après nommément désignée :  
 
Monsieur Guy Letertre, directeur délégué de la direction déléguée de St-Nazaire. 
 
Article III -  En cas d’absence ou d’empêchement du directeur délégué de la direction déléguée 
considérée de l’Agence nationale pour l’emploi, sont bénéficiaires de la délégation de signature 
mentionnée à l’article I de la présente décision, sous une forme temporaire, les personnes ci-après 
nommément désignées au sein de la direction déléguée de St-Nazaire :  
 
Monsieur Gilles Larno, chargé de mission  
Madame Michèle Chevalier, chargée de mission. 
 
Article IV -  Les compétences détenues de la présente décision sont exercées conformément aux 
instructions du directeur général et du directeur régional de la direction régionale Pays-de-la-Loire de 
l’Agence nationale pour l’emploi. 
 
Article V -  La décision n°2007-527 en date du 3 juillet 2007 est abrogée.  
 
Article VI -  La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de l’Agence nationale pour 
l’emploi.  
 
 
Fait à Nantes, le 16 juillet 2007. 
 
 

Agnès Ménard, 
adjointe au directeur régional  

de la direction régionale Pays-de-la-Loire  
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Décision P.dL n°2007-618 du 16 juillet 2007 
Délégation de signature au sein de la direction déléguée du Maine-
et-Loire de la direction régionale Pays-de-la-Loire 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 311-7, L. 322-4-7 et L. 322-4-10, R. 311-3-5, R. 311-
3-9, R. 311-3-10, R. 311-4-1, R. 311-4-4, R. 311-4-5, R. 311-4-5-1, R. 311-4-8, R. 311-4-17 et R. 311-
4-19,  
 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique, 
 
Vu le décret n°2002-82 du 17 janvier 2002 portant dispositions applicables aux agents contractuels 
de droit public de l’Agence nationale pour l’emploi employés en qualité de personnels d’entretien,  
 
Vu le décret modifié n°2003-1370 du 31 décembre 2003 fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de l’Agence nationale pour l’emploi, notamment ses articles 4, 29 et 41,  
 
Vu les délibérations du conseil d’administration de l’Agence nationale pour l’emploi concernant le 
programme d’implantation des unités au sein de la direction régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence 
nationale pour l’emploi,  
 
Vu la décision n°2006-300 du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi en date du 3 mars 
2006 portant nomination de madame Agnès Ménard en qualité d’adjointe au directeur régional de la 
direction régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence nationale pour l’emploi et les décisions portant 
nomination des directeurs délégués au sein de la direction régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence 
nationale pour l’emploi,  
 
Vu la décision n°2007-973 du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi en date du 13 
juillet 2007 portant délégation de pouvoir et de signature à l’adjointe au directeur régional de la 
direction régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence nationale pour l’emploi, 
 
Décide :  
 
Article I -  Délégation de signature est donnée aux personnes désignées aux articles II et III de la 
présente décision à l’effet de, au nom de l’adjointe au directeur régional de la direction régionale 
Pays-de-la-Loire de l’Agence nationale pour l’emploi et dans la limite de leur compétence territoriale : 
 
- signer tout ordre de service, acte et correspondance nécessaire au fonctionnement général de la 
direction déléguée, ainsi que les ordres de mission des agents placés sous son autorité, à l’exception 
des ordres de mission se rapportant à des déplacements hors de France ou entre la France 
métropolitaine et l’outre-mer, 
 
- signer et exécuter les conventions de partenariat de portée locale, à l’exception de celles ayant pour 
objet une participation financière de l’Agence nationale pour l’emploi ou sa participation à un 
groupement d’intérêt économique, groupement d’intérêt public ou groupement européen de 
coopération territoriale, 
 
- en matière de gestion des personnels, signer les autorisations de congés et d’absence sans 
incidence sur le traitement et décisions d’attribution de primes et indemnités des agents relevant des 
niveaux d’emplois I à IVA, personnels d’entretien et autres personnels de la direction déléguée placés 
sous leur autorité, ainsi que les décisions et actes nécessaires au recrutement des personnels 
d’entretien de la direction déléguée et au recrutement par voie de contrat à durée déterminée, contrat 
d’accompagnement dans l’emploi ou contrat d’avenir des agents et autres personnels de la direction 
déléguée, 
 
- en matière financière et comptable, certifier le service fait, 
 
- en matière d’achat de fournitures, services et travaux (à l’exception des travaux de construction 
neuve, réhabilitation de locaux dont l’Agence nationale pour l’emploi est propriétaire ou copropriétaire 
et services y afférents), et pour les besoins non couverts par un marché national ou régional, passer 
et exécuter les marchés publics et accords cadre d’un montant strictement inférieur à 30 000 euros 
HT, ainsi que les décisions d’admission et de sélection des candidatures, rejet des offres et choix des 
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attributaires dans le cadre des procédures de passation de ces marchés publics et accords cadre, et 
les actes emportant résiliation de ces marchés publics et accords cadre, 
 
- en matière d’achat de fournitures, services et travaux, émettre les bons de commande d’un montant 
strictement inférieur à 135 000 euros HT aux fins d’exécution des marchés public et accords cadre 
nationaux et régionaux à la condition que ces marchés publics et accords cadre le prévoient 
expressément, 
 
- en matière de recours et à compter du 1er janvier 2008, porter plainte et se constituer partie civile 
au nom de l’Agence nationale pour l’emploi dans tout litige se rapportant à des faits ou actes 
intéressant la direction déléguée, à l’exception des faits ou actes se rapportant aux agents ou 
cocontractants de l’Agence nationale pour l’emploi ou constitutifs de discrimination.  
 
  
Article II -  Est bénéficiaire de la délégation de signature mentionnée à l’article I de la présente 
décision, sous une forme permanente, la personne ci-après nommément désignée :  
 
Madame Raymonde Jamard, directrice déléguée de la direction déléguée du Maine-et-Loire. 
 
 
Article III -  En cas d’absence ou d’empêchement de la directrice déléguée de la direction déléguée 
considérée de l’Agence nationale pour l’emploi, est bénéficiaire de la délégation de signature 
mentionnée à l’article I de la présente décision, sous une forme temporaire, la personne ci-après 
nommément désignée :  
 
Madame Chantal Frebet, chargée de mission au sein de la direction déléguée du Maine-et-Loire. 
 
 
Article IV -  Les compétences détenues de la présente décision sont exercées conformément aux 
instructions du directeur général et du directeur régional de la direction régionale Pays-de-la-Loire de 
l’Agence nationale pour l’emploi. 
 
Article V -  La décision n°2007-528 en date du 3 juillet 2007 est abrogée. 
 
Article VI -  La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de l’Agence nationale pour 
l’emploi.  
 
 
Fait à Nantes, le 16 juillet 2007. 
 

Agnès Ménard, 
adjointe au directeur régional  

de la direction régionale Pays-de-la-Loire 
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Décision P.dL n°2007-619 du 16 juillet 2007 
Délégation de signature au sein de la direction déléguée de la 
Mayenne de la direction régionale Pays-de-la-Loire 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 311-7, L. 322-4-7 et L. 322-4-10, R. 311-3-5, R. 311-
3-9, R. 311-3-10, R. 311-4-1, R. 311-4-4, R. 311-4-5, R. 311-4-5-1, R. 311-4-8, R. 311-4-17 et R. 311-
4-19,  
 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique, 
 
Vu le décret n°2002-82 du 17 janvier 2002 portant dispositions applicables aux agents contractuels 
de droit public de l’Agence nationale pour l’emploi employés en qualité de personnels d’entretien,  
 
Vu le décret modifié n°2003-1370 du 31 décembre 2003 fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de l’Agence nationale pour l’emploi, notamment ses articles 4, 29 et 41,  
 
Vu les délibérations du conseil d’administration de l’Agence nationale pour l’emploi concernant le 
programme d’implantation des unités au sein de la direction régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence 
nationale pour l’emploi,  
 
Vu la décision n°2006-300 du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi en date du 3 mars 
2006 portant nomination de Madame Agnès Ménard en qualité d’adjointe au directeur régional de la 
direction régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence nationale pour l’emploi et les décisions portant 
nomination des directeurs délégués au sein de la direction régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence 
nationale pour l’emploi,  
 
Vu la décision n°2007-973 du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi en date du 13 
juillet 2007 portant délégation de pouvoir et de signature à l’adjointe au directeur régional de la 
direction régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence nationale pour l’emploi, 
 
Décide :  
 
Article I -  Délégation de signature est donnée aux personnes désignées aux articles II et III de la 
présente décision à l’effet de, au nom de l’adjointe au directeur régional de la direction régionale 
Pays-de-la-Loire de l’Agence nationale pour l’emploi et dans la limite de leur compétence territoriale : 
 
- signer tout ordre de service, acte et correspondance nécessaire au fonctionnement général de la 
direction déléguée, ainsi que les ordres de mission des agents placés sous son autorité, à l’exception 
des ordres de mission se rapportant à des déplacements hors de France ou entre la France 
métropolitaine et l’outre-mer,  
 
- signer et exécuter les conventions de partenariat de portée locale, à l’exception de celles ayant pour 
objet une participation financière de l’Agence nationale pour l’emploi ou sa participation à un 
groupement d’intérêt économique, groupement d’intérêt public ou groupement européen de 
coopération territoriale, 
 
- en matière de gestion des personnels, signer les autorisations de congés et d’absence sans 
incidence sur le traitement et décisions d’attribution de primes et indemnités des agents relevant des 
niveaux d’emplois I à IVA, personnels d’entretien et autres personnels de la direction déléguée placés 
sous leur autorité, ainsi que les décisions et actes nécessaires au recrutement des personnels 
d’entretien de la direction déléguée et au recrutement par voie de contrat à durée déterminée, contrat 
d’accompagnement dans l’emploi ou contrat d’avenir des agents et autres personnels de la direction 
déléguée, 
 
- en matière financière et comptable, certifier le service fait, 
 
- en matière d’achat de fournitures, services et travaux (à l’exception des travaux de construction 
neuve, réhabilitation de locaux dont l’Agence nationale pour l’emploi est propriétaire ou copropriétaire 
et services y afférents), et pour les besoins non couverts par un marché national ou régional, passer 
et exécuter les marchés publics et accords cadre d’un montant strictement inférieur à 30 000 euros 
HT, ainsi que les décisions d’admission et de sélection des candidatures, rejet des offres et choix des 
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attributaires dans le cadre des procédures de passation de ces marchés publics et accords cadre, et 
les actes emportant résiliation de ces marchés publics et accords cadre, 
 
- en matière d’achat de fournitures, services et travaux, émettre les bons de commande d’un montant 
strictement inférieur à 135 000 euros HT aux fins d’exécution des marchés public et accords cadre 
nationaux et régionaux à la condition que ces marchés publics et accords cadre le prévoient 
expressément, 
 
- en matière de recours et à compter du 1er janvier 2008, porter plainte et se constituer partie civile 
au nom de l’Agence nationale pour l’emploi dans tout litige se rapportant à des faits ou actes 
intéressant la direction déléguée, à l’exception des faits ou actes se rapportant aux agents ou 
cocontractants de l’Agence nationale pour l’emploi ou constitutifs de discrimination.  
 
Article II -  Est bénéficiaire de la délégation de signature mentionnée à l’article I de la présente 
décision, sous une forme permanente, les personnes ci-après nommément désignées :  
 
Monsieur Dominique Dine, directeur délégué de la direction déléguée de la Mayenne. 
 
 
Article III -  En cas d’absence ou d’empêchement du directeur délégué de la direction déléguée 
considérée de l’Agence nationale pour l’emploi, est bénéficiaire de la délégation de signature 
mentionnée à l’article I de la présente décision, sous une forme temporaire, la personne ci-après 
nommément désignée :  
 
Madame Annie Bouvelle, chargée de mission au sein de la direction déléguée de la Mayenne. 
 
 
Article IV -  Les compétences détenues de la présente décision sont exercées conformément aux 
instructions du directeur général et du directeur régional de la direction régionale Pays-de-la-Loire de 
l’Agence nationale pour l’emploi. 
 
Article V -  La décision n°2007-531 en date du 3 juillet 2007 est abrogée. 
 
Article VI -  La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de l’Agence nationale pour 
l’emploi.  
 
 
Fait à Nantes, le 16 juillet 2007. 
 

 
 

Agnès Ménard, 
adjointe au directeur régional  

de la direction régionale Pays-de-la-Loire 
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Décision P.dL n°2007-620 du 16 juillet 2007 
Délégation de signature au sein de la direction déléguée de la 
Sarthe de la direction régionale Pays-de-la-Loire 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 311-7, L. 322-4-7 et L. 322-4-10, R. 311-3-5, R. 311-
3-9, R. 311-3-10, R. 311-4-1, R. 311-4-4, R. 311-4-5, R. 311-4-5-1, R. 311-4-8, R. 311-4-17 et R. 311-
4-19,  
 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique, 
 
Vu le décret n°2002-82 du 17 janvier 2002 portant dispositions applicables aux agents contractuels 
de droit public de l’Agence nationale pour l’emploi employés en qualité de personnels d’entretien,  
 
Vu le décret modifié n°2003-1370 du 31 décembre 2003 fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de l’Agence nationale pour l’emploi, notamment ses articles 4, 29 et 41,  
 
Vu les délibérations du conseil d’administration de l’Agence nationale pour l’emploi concernant le 
programme d’implantation des unités au sein de la direction régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence 
nationale pour l’emploi,  
 
Vu la décision n°2006-300 du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi en date du 3 mars 
2006 portant nomination de Madame Agnès Ménard en qualité d’adjointe au directeur régional de la 
direction régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence nationale pour l’emploi et les décisions portant 
nomination des directeurs délégués au sein de la direction régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence 
nationale pour l’emploi,  
 
Vu la décision n°2007-973 du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi en date du 13 
juillet 2007 portant délégation de pouvoir et de signature à l’adjointe au directeur régional de la 
direction régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence nationale pour l’emploi, 
 
Décide :  
 
Article I -  Délégation de signature est donnée aux personnes désignées aux articles II et III de la 
présente décision à l’effet de, au nom de l’adjointe au directeur régional de la direction régionale 
Pays-de-la-Loire de l’Agence nationale pour l’emploi et dans la limite de leur compétence territoriale : 
 
- signer tout ordre de service, acte et correspondance nécessaire au fonctionnement général de la 
direction déléguée, ainsi que les ordres de mission des agents placés sous son autorité, à l’exception 
des ordres de mission se rapportant à des déplacements hors de France ou entre la France 
métropolitaine et l’outre-mer, 
 
- signer et exécuter les conventions de partenariat de portée locale, à l’exception de celles ayant pour 
objet une participation financière de l’Agence nationale pour l’emploi ou sa participation à un 
groupement d’intérêt économique, groupement d’intérêt public ou groupement européen de 
coopération territoriale, 
 
- en matière de gestion des personnels, signer les autorisations de congés et d’absence sans 
incidence sur le traitement et décisions d’attribution de primes et indemnités des agents relevant des 
niveaux d’emplois I à IVA, personnels d’entretien et autres personnels de la direction déléguée placés 
sous leur autorité, ainsi que les décisions et actes nécessaires au recrutement des personnels 
d’entretien de la direction déléguée et au recrutement par voie de contrat à durée déterminée, contrat 
d’accompagnement dans l’emploi ou contrat d’avenir des agents et autres personnels de la direction 
déléguée, 
 
- en matière financière et comptable, certifier le service fait, 
 
- en matière d’achat de fournitures, services et travaux (à l’exception des travaux de construction 
neuve, réhabilitation de locaux dont l’Agence nationale pour l’emploi est propriétaire ou copropriétaire 
et services y afférents), et pour les besoins non couverts par un marché national ou régional, passer 
et exécuter les marchés publics et accords cadre d’un montant strictement inférieur à 30 000 euros 
HT, ainsi que les décisions d’admission et de sélection des candidatures, rejet des offres et choix des 
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attributaires dans le cadre des procédures de passation de ces marchés publics et accords cadre, et 
les actes emportant résiliation de ces marchés publics et accords cadre, 
 
- en matière d’achat de fournitures, services et travaux, émettre les bons de commande d’un montant 
strictement inférieur à 135 000 euros HT aux fins d’exécution des marchés public et accords cadre 
nationaux et régionaux à la condition que ces marchés publics et accords cadre le prévoient 
expressément, 
 
- en matière de recours et à compter du 1er janvier 2008, porter plainte et se constituer partie civile 
au nom de l’Agence nationale pour l’emploi dans tout litige se rapportant à des faits ou actes 
intéressant la direction déléguée, à l’exception des faits ou actes se rapportant aux agents ou 
cocontractants de l’Agence nationale pour l’emploi ou constitutifs de discrimination.  
 
Article II -  Est bénéficiaire de la délégation de signature mentionnée à l’article I de la présente 
décision, sous une forme permanente, la personne ci-après nommément désignée :  
 
Monsieur Yves Bouvet, directeur délégué de la direction déléguée de la Sarthe. 
 
Article III -  En cas d’absence ou d’empêchement du directeur délégué de la direction déléguée 
considérée de l’Agence nationale pour l’emploi, est bénéficiaire de la délégation de signature 
mentionnée à l’article I de la présente décision, sous une forme temporaire, la personne ci-après 
nommément désignée :  
 
Madame Ghislaine Leboeuf chargée de mission au sein de la direction déléguée de la Sarthe. 
 
Article IV -  Les compétences détenues de la présente décision sont exercées conformément aux 
instructions du directeur général et du directeur régional de la direction régionale Pays-de-la-Loire de 
l’Agence nationale pour l’emploi. 
 
Article V -  La décision n°2007-529 en date du 3 juillet 2007 est abrogée. 
 
Article VI -  La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de l’Agence nationale pour 
l’emploi.  
 
 
Fait à Nantes, le 16 juillet 2007. 
 
 
 

Agnès Ménard, 
adjointe au directeur régional  

de la direction régionale Pays-de-la-Loire 
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Décision P.dL n°2007-621 du 16 juillet 2007 
Délégation de signature au sein de la direction déléguée de Vendée 
de la direction régionale Pays-de-la-Loire 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 311-7, L. 322-4-7 et L. 322-4-10, R. 311-3-5, R. 311-
3-9, R. 311-3-10, R. 311-4-1, R. 311-4-4, R. 311-4-5, R. 311-4-5-1, R. 311-4-8, R. 311-4-17 et R. 311-
4-19,  
 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique, 
 
Vu le décret n°2002-82 du 17 janvier 2002 portant dispositions applicables aux agents contractuels 
de droit public de l’Agence nationale pour l’emploi employés en qualité de personnels d’entretien,  
 
Vu le décret modifié n°2003-1370 du 31 décembre 2003 fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de l’Agence nationale pour l’emploi, notamment ses articles 4, 29 et 41,  
 
Vu les délibérations du conseil d’administration de l’Agence nationale pour l’emploi concernant le 
programme d’implantation des unités au sein de la direction régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence 
nationale pour l’emploi,  
 
Vu la décision n°2006-300 du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi en date du 3 mars 
2006 portant nomination de Madame Agnès Ménard en qualité d’adjointe au directeur régional de la 
direction régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence nationale pour l’emploi et les décisions portant 
nomination des directeurs délégués au sein de la direction régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence 
nationale pour l’emploi,  
 
Vu la décision n°2007-973 du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi en date du 13 
juillet 2007 portant délégation de pouvoir et de signature à l’adjointe au directeur régional de la 
direction régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence nationale pour l’emploi, 
 
Décide :  
 
Article I -  Délégation de signature est donnée aux personnes désignées aux articles II et III de la 
présente décision à l’effet de, au nom de l’adjointe au directeur régional de la direction régionale 
Pays-de-la-Loire de l’Agence nationale pour l’emploi et dans la limite de leur compétence territoriale : 
 
- signer tout ordre de service, acte et correspondance nécessaire au fonctionnement général de la 
direction déléguée, ainsi que les ordres de mission des agents placés sous son autorité, à l’exception 
des ordres de mission se rapportant à des déplacements hors de France ou entre la France 
métropolitaine et l’outre-mer, 
 
- signer et exécuter les conventions de partenariat de portée locale, à l’exception de celles ayant pour 
objet une participation financière de l’Agence nationale pour l’emploi ou sa participation à un 
groupement d’intérêt économique, groupement d’intérêt public ou groupement européen de 
coopération territoriale, 
 
- en matière de gestion des personnels, signer les autorisations de congés et d’absence sans 
incidence sur le traitement et décisions d’attribution de primes et indemnités des agents relevant des 
niveaux d’emplois I à IVA, personnels d’entretien et autres personnels de la direction déléguée placés 
sous leur autorité, ainsi que les décisions et actes nécessaires au recrutement des personnels 
d’entretien de la direction déléguée et au recrutement par voie de contrat à durée déterminée, contrat 
d’accompagnement dans l’emploi ou contrat d’avenir des agents et autres personnels de la direction 
déléguée, 
 
- en matière financière et comptable, certifier le service fait, 
 
- en matière d’achat de fournitures, services et travaux (à l’exception des travaux de construction 
neuve, réhabilitation de locaux dont l’Agence nationale pour l’emploi est propriétaire ou copropriétaire 
et services y afférents), et pour les besoins non couverts par un marché national ou régional, passer 
et exécuter les marchés publics et accords cadre d’un montant strictement inférieur à 30 000 euros 
HT, ainsi que les décisions d’admission et de sélection des candidatures, rejet des offres et choix des 
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attributaires dans le cadre des procédures de passation de ces marchés publics et accords cadre, et 
les actes emportant résiliation de ces marchés publics et accords cadre, 
 
- en matière d’achat de fournitures, services et travaux, émettre les bons de commande d’un montant 
strictement inférieur à 135 000 euros HT aux fins d’exécution des marchés public et accords cadre 
nationaux et régionaux à la condition que ces marchés publics et accords cadre le prévoient 
expressément, 
 
- en matière de recours et à compter du 1er janvier 2008, porter plainte et se constituer partie civile 
au nom de l’Agence nationale pour l’emploi dans tout litige se rapportant à des faits ou actes 
intéressant la direction déléguée, à l’exception des faits ou actes se rapportant aux agents ou 
cocontractants de l’Agence nationale pour l’emploi ou constitutifs de discrimination.  
 
 
Article II -  Est bénéficiaire de la délégation de signature mentionnée à l’article I de la présente 
décision, sous une forme permanente, la personne ci-après nommément désignée :  
 
Monsieur Christian Boucard, directeur délégué de la direction déléguée de la Vendée. 
 
 
Article III -  En cas d’absence ou d’empêchement du directeur délégué de la direction déléguée 
considérée de l’Agence nationale pour l’emploi, est bénéficiaire de la délégation de signature 
mentionnée à l’article I de la présente décision, sous une forme temporaire, la personne ci-après 
nommément désignée :  
 
Monsieur Jean-Michel Vintenat, chargé de mission au sein de la direction déléguée de la Vendée. 
 
 
Article IV -  Les compétences détenues de la présente décision sont exercées conformément aux 
instructions du directeur général et du directeur régional de la direction régionale Pays-de-la-Loire de 
l’Agence nationale pour l’emploi. 
 
Article V -  La décision n°2007-530 en date du 3 juillet 2007 est abrogée. 
 
Article VI -  La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de l’Agence nationale pour 
l’emploi.  
 
 
Fait à Nantes, le 16 juillet 2007. 
 
 
 

Agnès Ménard, 
adjointe au directeur régional  

de la direction régionale Pays-de-la-Loire 
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Décision P.dL n°2007-622 du 16 juillet 2007 
Délégation de signature au sein de la direction déléguée de Nantes 
de la direction régionale Pays-de-la-Loire 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 311-7, L. 322-4-7 et L. 322-4-10, R. 311-3-5, R. 311-
3-9, R. 311-3-10, R. 311-4-1, R. 311-4-4, R. 311-4-5, R. 311-4-5-1, R. 311-4-8, R. 311-4-17 et R. 311-
4-19,  
 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique, 
 
Vu le décret n°2002-82 du 17 janvier 2002 portant dispositions applicables aux agents contractuels 
de droit public de l’Agence nationale pour l’emploi employés en qualité de personnels d’entretien,  
 
Vu le décret modifié n°2003-1370 du 31 décembre 2003 fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de l’Agence nationale pour l’emploi, notamment ses articles 4, 29 et 41,  
 
Vu les délibérations du conseil d’administration de l’Agence nationale pour l’emploi concernant le 
programme d’implantation des unités au sein de la direction régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence 
nationale pour l’emploi,  
 
Vu la décision n°2006-300 du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi en date du 3 mars 
2006 portant nomination de Madame Agnès Ménard en qualité d’adjointe au directeur régional de la 
direction régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence nationale pour l’emploi et les décisions portant 
nomination des directeurs délégués au sein de la direction régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence 
nationale pour l’emploi,  
 
Vu la décision n°2007-973 du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi en date du 13 
juillet 2007 portant délégation de pouvoir et de signature à l’adjointe au directeur régional de la 
direction régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence nationale pour l’emploi, 
 
Décide :  
 
Article I -  Délégation de signature est donnée aux personnes désignées aux articles II et III de la 
présente décision à l’effet de, au nom de l’adjointe au directeur régional de la direction régionale 
Pays-de-la-Loire de l’Agence nationale pour l’emploi et dans la limite de leur compétence territoriale : 
 
- signer tout ordre de service, acte et correspondance nécessaire au fonctionnement général de la 
direction déléguée, ainsi que les ordres de mission des agents placés sous son autorité, à l’exception 
des ordres de mission se rapportant à des déplacements hors de France ou entre la France 
métropolitaine et l’outre-mer,  
 
- signer et exécuter les conventions de partenariat de portée locale, à l’exception de celles ayant pour 
objet une participation financière de l’Agence nationale pour l’emploi ou sa participation à un 
groupement d’intérêt économique, groupement d’intérêt public ou groupement européen de 
coopération territoriale, 
 
- en matière de gestion des personnels, signer les autorisations de congés et d’absence sans 
incidence sur le traitement et décisions d’attribution de primes et indemnités des agents relevant des 
niveaux d’emplois I à IVA, personnels d’entretien et autres personnels de la direction déléguée placés 
sous leur autorité, ainsi que les décisions et actes nécessaires au recrutement des personnels 
d’entretien de la direction déléguée et au recrutement par voie de contrat à durée déterminée, contrat 
d’accompagnement dans l’emploi ou contrat d’avenir des agents et autres personnels de la direction 
déléguée, 
 
- en matière financière et comptable, certifier le service fait, 
 
- en matière d’achat de fournitures, services et travaux (à l’exception des travaux de construction 
neuve, réhabilitation de locaux dont l’Agence nationale pour l’emploi est propriétaire ou copropriétaire 
et services y afférents), et pour les besoins non couverts par un marché national ou régional, passer 
et exécuter les marchés publics et accords cadre d’un montant strictement inférieur à 30 000 euros 
HT, ainsi que les décisions d’admission et de sélection des candidatures, rejet des offres et choix des 
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attributaires dans le cadre des procédures de passation de ces marchés publics et accords cadre, et 
les actes emportant résiliation de ces marchés publics et accords cadre, 
 
- en matière d’achat de fournitures, services et travaux, émettre les bons de commande d’un montant 
strictement inférieur à 135 000 euros HT aux fins d’exécution des marchés public et accords cadre 
nationaux et régionaux à la condition que ces marchés publics et accords cadre le prévoient 
expressément, 
 
- en matière de recours et à compter du 1er janvier 2008, porter plainte et se constituer partie civile 
au nom de l’Agence nationale pour l’emploi dans tout litige se rapportant à des faits ou actes 
intéressant la direction déléguée, à l’exception des faits ou actes se rapportant aux agents ou 
cocontractants de l’Agence nationale pour l’emploi ou constitutifs de discrimination.  
 
Article II -  Est bénéficiaire de la délégation de signature mentionnée à l’article I de la présente 
décision, sous une forme permanente, la personne ci-après nommément désignée :  
 
Monsieur Jean-Loup Geny, directeur délégué de la direction déléguée de Nantes. 
 
Article III -  En cas d’absence ou d’empêchement du directeur délégué de la direction déléguée 
considérée de l’Agence nationale pour l’emploi, sont bénéficiaires de la délégation de signature 
mentionnée à l’article I de la présente décision, sous une forme temporaire, les personnes ci-après 
nommément désignées au sein de la direction déléguée de Nantes :  
 
Monsieur Louisy Ronan, chargé de mission,  
Madame Nicole Albouy, chargée de mission. 
 
Article IV -  Les compétences détenues de la présente décision sont exercées conformément aux 
instructions du directeur général et du directeur régional de la direction régionale Pays-de-la-Loire de 
l’Agence nationale pour l’emploi. 
 
Article V -  La décision n°2007-526 en date du 3 juillet 2007 est abrogée. 
 
Article VI -  La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de l’Agence nationale pour 
l’emploi.  
 
 
Fait à Nantes, le 16 juillet 2007. 
 
 

Agnès Ménard, 
adjointe au directeur régional  

de la direction régionale Pays-de-la-Loire 
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Décision P.dL n°2007-623 du 16 juillet 2007 
Délégation de signature au sein des agences locales pour l’emploi 
de la direction déléguée de la Vendée de la direction régionale 
Pays-de-la-Loire 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 311-7, L. 322-4-7, L. 322-4-10, R. 311-3-5, R. 311-3-
9, R. 311-3-10, R. 311-4-1, R. 311-4-4, R. 311-4-5, R. 311-4-5-1, R. 311-4-8, R. 311-4-17 et R. 311-4-
19,  
 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique, 
 
Vu le décret n°2002-82 du 17 janvier 2002 portant dispositions applicables aux agents contractuels 
de droit public de l’Agence nationale pour l’emploi employés en qualité de personnels d’entretien,  
 
Vu le décret modifié n°2003-1370 du 31 décembre 2003 fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de l’Agence nationale pour l’emploi, notamment ses articles 4, 29 et 41,  
 
Vu les délibérations du conseil d’administration de l’Agence nationale pour l’emploi concernant le 
programme d’implantation des unités au sein de la direction régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence 
nationale pour l’emploi,  
 
Vu la décision n°2006-300 du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi en date du 3 mars 
2006 portant nomination de Madame Agnès Ménard en qualité d’adjointe au directeur régional de la 
direction régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence nationale pour l’emploi et les décisions portant 
nomination des directeurs délégués au sein de la direction régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence 
nationale pour l’emploi,  
 
Vu la décision n°2007-973 du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi en date du 13 
juillet 2007 portant délégation de pouvoir et de signature à l’adjointe au directeur régional de la 
direction régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence nationale pour l’emploi, 
 
Décide :  
 
Article I -  Délégation de signature est donnée aux personnes désignées aux articles III et IV de la 
présente décision à l’effet de, au nom de l’adjointe au directeur régional de la direction régionale 
Pays-de-la-Loire de l’Agence nationale pour l’emploi, dans le cadre des relations avec les usagers du 
service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions :  
 
- dans les conditions le cas échéant prévues par la convention mentionnée à l’article L. 311-8 du code 
du travail, tenir la liste des demandeurs d’emploi, notamment prendre les décisions de refus 
d’inscription, procéder à la vérification de la validité des titres de séjour et de travail prévue aux 
articles L. 311-5 et L. 311-5-1 et recevoir les informations relatives aux changements de situation, 
absences et changements de domicile mentionnés à l’article R. 311-3-2 du même code,  
 
- mettre à même les intéressés de, préalablement à radiation de la liste des demandeurs d’emploi, 
présenter les observations écrites prévues à l’article R. 311-3-9 du même code, 
 
- dans les conditions prévues par conventions avec les organismes participant au service public de 
l’emploi, établir, adapter et mettre en œuvre le projet personnalisé d’accès à l’emploi mentionné à 
l’article R. 311-3-11 du même code, 
 
- décider et mettre en œuvre les mesures individuelles destinées à favoriser l’insertion, le 
reclassement ou la promotion professionnels des travailleurs, 
 
- pour le compte de l’Etat, signer les décisions et conventions mentionnées à l’article R. 311-4-26 du 
même code.  
 
Article II -  Délégation de signature est donnée aux personnes désignées aux articles III et IV de la 
présente décision à l’effet de, au nom du directeur régional de la direction régionale Pays-de-la-Loire 
de l’Agence nationale pour l’emploi et dans la limite de leur compétence territoriale :  
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- signer tout ordre de service, acte et correspondance nécessaire au fonctionnement général de 
l’Agence locale pour l’emploi, ainsi que les ordres de mission des agents de l’Agence locale pour 
l’emploi, à l’exception des ordres de mission se rapportant à des déplacements hors de France ou 
entre la France métropolitaine et l’outre-mer,  
 
- signer et exécuter les conventions de partenariat de portée locale, à l’exception de celles ayant pour 
objet une participation financière de l’Agence nationale pour l’emploi ou sa participation à un 
groupement d’intérêt économique, groupement d’intérêt public ou groupement européen de 
coopération territoriale, 
 
- en matière de gestion des personnels, signer les autorisations de congés et d’absence sans 
incidence sur le traitement et décisions d’attribution de primes et indemnités des agents relevant des 
niveaux d’emplois I à IVA, personnels d’entretien et autres personnels de l’Agence locale pour 
l’emploi placés sous leur autorité, ainsi que les décisions et actes nécessaires au recrutement des 
personnels d’entretien de l’Agence locale pour l’emploi et au recrutement par voie de contrat à durée 
déterminée, contrat d’accompagnement dans l’emploi ou contrat d’avenir des agents et autres 
personnels de l’Agence locale pour l’emploi, 
 
- en matière financière et comptable, certifier le service fait, 
 
- en matière d’achat de fournitures, services et travaux (à l’exception des travaux de construction 
neuve, réhabilitation de locaux dont l’Agence nationale pour l’emploi est propriétaire ou copropriétaire 
et services y afférents), et pour les besoins non couverts par un marché national ou régional, passer 
et exécuter les marchés publics et accords cadre d’un montant strictement inférieur à 30 000 euros 
HT, ainsi que les décisions d’admission et de sélection des candidatures, rejet des offres et choix des 
attributaires dans le cadre des procédures de passation de ces marchés publics et accords cadre, et 
les actes emportant résiliation de ces marchés publics et accords cadre, 
 
- en matière d’achat de fournitures, services et travaux, émettre les bons de commande d’un montant 
strictement inférieur à 135 000 euros HT aux fins d’exécution des marchés public et accords cadre 
nationaux et régionaux à la condition que ces marchés publics et accords cadre le prévoient 
expressément, 
 
- en matière de recours et à compter du 1er janvier 2008, porter plainte et se constituer partie civile 
au nom de l’Agence nationale pour l’emploi dans tout litige se rapportant à des faits ou actes 
intéressant l’Agence locale pour l’emploi, à l’exception des faits ou actes se rapportant aux agents ou 
cocontractants de l’Agence nationale pour l’emploi ou constitutifs de discrimination.  
 
Article III -  Sont bénéficiaires des délégations de signature mentionnées aux articles I à II de la 
présente décision, sous une forme permanente, les personnes ci-après nommément désignées au 
sein de la direction déléguée de Vendée :  
 
Challans, monsieur Michel Jamain, directeur de l’agence locale pour l’emploi 
  
Fontenay-Le-Comte, madame Magali Doumeche, directrice de l’agence locale pour l’emploi 
  
La Roche-sur-Yon Rivoli, monsieur Arnaud Blanchon, directeur de l’agence locale pour l’emploi 
   
La Roche sur Yon Acti Sud, madame Catherine Derre, directrice de l’agence locale pour l’emploi 
  
Les Herbiers, madame Christine Bergeot, directrice de l’agence locale pour l’emploi 
  
Les Sables d'Olonne, monsieur Laurent Soullard, directeur de l’agence locale pour l’emploi 
 
Article IV -  En cas d’absence ou d’empêchement du directeur (ou directrice) de l’Agence locale 
pour l’emploi considérée, sont bénéficiaires de la délégation de signature mentionnée aux articles I et 
II de la présente décision, sous une forme temporaire, les personnes ci-après nommément désignées 
au sein de la direction déléguée de Vendée :  
 
Challans :  
 
Madame Dominique Bachelier, adjointe au directeur d’agence locale pour l’emploi 
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Madame Marie France Allanic, animatrice d’équipe professionnelle 
Madame Maryvonne Chaumande, animatrice d’équipe professionnelle 
Madame Danielle Martineau, conseillère 
 
Fontenay-Le-Comte : 
 
Monsieur Pascal Pierre, adjoint au directeur d’agence locale pour l’emploi  
Monsieur Benoît Fromentoux, animateur d’équipe professionnelle 
Madame Sonia Daunis, technicienne appui gestion 
Monsieur Eric Vincent, technicien appui gestion 
Madame Emmanuelle Guillon, animatrice d’équipe professionnelle 
 
La Roche-sur-Yon :   
 
Madame Anita Robineau, adjointe au directeur d’agence locale pour l’emploi 
Madame Catherine Brochard, conseillère 
Madame Delphine Chanut-Leclerc, animatrice d’équipe professionnelle 
 
La Roche sur Yon Rivoli : 
 
Monsieur Franck Plazanet, animateur d’équipe professionnelle 
Madame Chantal Lemay, conseillère  
 
La Roche sur Yon Acti Sud : 
 
Monsieur Stéphane Gargot, adjoint au directeur d’agence locale pour l’emploi 
Madame Isabelle Letard, animatrice d’équipe professionnelle 
Madame Sabine Bechieau, conseillère 
Madame Nathalie Borowczak, technicienne appui gestion 
Madame Christine Lezeau, animatrice d’équipe professionnelle 
Madame Sylvie Donval Herault, animatrice d’équipe professionnelle 
 
Les Herbiers : 
  
Madame Annie Chiron, adjointe au directeur d’agence locale pour l’emploi 
Madame Danielle Daviaud, technicienne supérieur appui et gestion 
Madame Géraldine Bruand, technicienne appui gestion 
Madame Marie-Christine Bonnet, animatrice d’équipe professionnelle 
Monsieur Xavier Garcia, animatrice d’équipe professionnelle 
 
Les Sables d'Olonne :  
 
Monsieur Gilbert Bezard, adjoint au directeur d’agence locale pour l’emploi 
Monsieur Michel Vinot, animateur d’équipe professionnelle  
Madame Fabienne Marion, animatrice d’équipe professionnelle 
Monsieur Philippe Deniau, conseiller chargé de projet emploi 
Madame Roselyne Robin, technicienne appui gestion 
 
Article V -  Les compétences détenues de la présente décision sont exercées conformément aux 
instructions du directeur général, du directeur régional de la direction régionale Pays-de-la-Loire et du 
directeur délégué de la direction déléguée de la Vendée de l’Agence nationale pour l’emploi.  
 
Article VI -  La décision n°2007-537 en date du 3 juillet 2007 est abrogée. 
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Article VII -  La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de l’Agence nationale pour 
l’emploi.  
 
 
Fait à Nantes, le 16 juillet 2007. 
 
 
 

Agnès Ménard, 
adjointe au directeur régional  

de la direction régionale Pays-de-la-Loire 
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Décision P.dL n°2007-624 du 16 juillet 2007 
Délégation de signature au sein des agences locales pour l’emploi 
de la direction déléguée du Maine-et-Loire de la direction régionale 
Pays-de-la-Loire 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 311-7, L. 322-4-7, L. 322-4-10, R. 311-3-5, R. 311-3-
9, R. 311-3-10, R. 311-4-1, R. 311-4-4, R. 311-4-5, R. 311-4-5-1, R. 311-4-8, R. 311-4-17 et R. 311-4-
19,  
 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique, 
 
Vu le décret n°2002-82 du 17 janvier 2002 portant dispositions applicables aux agents contractuels 
de droit public de l’Agence nationale pour l’emploi employés en qualité de personnels d’entretien,  
 
Vu le décret modifié n°2003-1370 du 31 décembre 2003 fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de l’Agence nationale pour l’emploi, notamment ses articles 4, 29 et 41,  
 
Vu les délibérations du conseil d’administration de l’Agence nationale pour l’emploi concernant le 
programme d’implantation des unités au sein de la direction régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence 
nationale pour l’emploi,  
 
Vu la décision n°2006-300 du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi en date du 3 mars 
2006 portant nomination de Madame Agnès Ménard en qualité d’adjointe au directeur régional de la 
direction régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence nationale pour l’emploi et les décisions portant 
nomination des directeurs délégués au sein de la direction régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence 
nationale pour l’emploi,  
 
Vu la décision n°2007-973 du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi en date du 13 
juillet 2007 portant délégation de pouvoir et de signature à l’adjointe au directeur régional de la 
direction régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence nationale pour l’emploi, 
 
Décide :  
 
Article I -  Délégation de signature est donnée aux personnes désignées aux articles III et IV de la 
présente décision à l’effet de, au nom de l’adjointe au directeur régional de la direction régionale 
Pays-de-la-Loire de l’Agence nationale pour l’emploi, dans le cadre des relations avec les usagers du 
service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions :  
 
- dans les conditions le cas échéant prévues par la convention mentionnée à l’article L. 311-8 du code 
du travail, tenir la liste des demandeurs d’emploi, notamment prendre les décisions de refus 
d’inscription, procéder à la vérification de la validité des titres de séjour et de travail prévue aux 
articles L. 311-5 et L. 311-5-1 et recevoir les informations relatives aux changements de situation, 
absences et changements de domicile mentionnés à l’article R. 311-3-2 du même code,  
 
- mettre à même les intéressés de, préalablement à radiation de la liste des demandeurs d’emploi, 
présenter les observations écrites prévues à l’article R. 311-3-9 du même code, 
 
- dans les conditions prévues par conventions avec les organismes participant au service public de 
l’emploi, établir, adapter et mettre en œuvre le projet personnalisé d’accès à l’emploi mentionné à 
l’article R. 311-3-11 du même code, 
 
- décider et mettre en œuvre les mesures individuelles destinées à favoriser l’insertion, le 
reclassement ou la promotion professionnels des travailleurs, 
 
- pour le compte de l’Etat, signer les décisions et conventions mentionnées à l’article R. 311-4-26 du 
même code.  
 
Article II -  Délégation de signature est donnée aux personnes désignées aux articles III et IV de la 
présente décision à l’effet de, au nom du directeur régional de la direction régionale Pays-de-la-Loire 
de l’Agence nationale pour l’emploi et dans la limite de leur compétence territoriale :  
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- signer tout ordre de service, acte et correspondance nécessaire au fonctionnement général de 
l’Agence locale pour l’emploi, ainsi que les ordres de mission des agents de l’Agence locale pour 
l’emploi, à l’exception des ordres de mission se rapportant à des déplacements hors de France ou 
entre la France métropolitaine et l’outre-mer, 
 
- signer et exécuter les conventions de partenariat de portée locale, à l’exception de celles ayant pour 
objet une participation financière de l’Agence nationale pour l’emploi ou sa participation à un 
groupement d’intérêt économique, groupement d’intérêt public ou groupement européen de 
coopération territoriale, 
 
- en matière de gestion des personnels, signer les autorisations de congés et d’absence sans 
incidence sur le traitement et décisions d’attribution de primes et indemnités des agents relevant des 
niveaux d’emplois I à IVA, personnels d’entretien et autres personnels de l’Agence locale pour 
l’emploi placés sous leur autorité, ainsi que les décisions et actes nécessaires au recrutement des 
personnels d’entretien de l’Agence locale pour l’emploi et au recrutement par voie de contrat à durée 
déterminée, contrat d’accompagnement dans l’emploi ou contrat d’avenir des agents et autres 
personnels de l’Agence locale pour l’emploi, 
 
- en matière financière et comptable, certifier le service fait, 
 
- en matière d’achat de fournitures, services et travaux (à l’exception des travaux de construction 
neuve, réhabilitation de locaux dont l’Agence nationale pour l’emploi est propriétaire ou copropriétaire 
et services y afférents), et pour les besoins non couverts par un marché national ou régional, passer 
et exécuter les marchés publics et accords cadre d’un montant strictement inférieur à 30 000 euros 
HT, ainsi que les décisions d’admission et de sélection des candidatures, rejet des offres et choix des 
attributaires dans le cadre des procédures de passation de ces marchés publics et accords cadre, et 
les actes emportant résiliation de ces marchés publics et accords cadre, 
 
- en matière d’achat de fournitures, services et travaux, émettre les bons de commande d’un montant 
strictement inférieur à 135 000 euros HT aux fins d’exécution des marchés public et accords cadre 
nationaux et régionaux à la condition que ces marchés publics et accords cadre le prévoient 
expressément, 
 
- en matière de recours et à compter du 1er janvier 2008, porter plainte et se constituer partie civile 
au nom de l’Agence nationale pour l’emploi dans tout litige se rapportant à des faits ou actes 
intéressant l’Agence locale pour l’emploi, à l’exception des faits ou actes se rapportant aux agents ou 
cocontractants de l’Agence nationale pour l’emploi ou constitutifs de discrimination.  
 
Article III -  Sont bénéficiaires des délégations de signature mentionnées aux articles I à II de la 
présente décision, sous une forme permanente, les personnes ci-après nommément désignées au 
sein de la direction déléguée du Maine-et-Loire :  
 
Angers 1 Lafayette, madame Bénédicte Brossard, directrice de l’agence locale pour l’emploi  
 
Angers 2 Montesquieu, madame Patricia Groll, directrice de l’agence locale pour l’emploi 
 
Angers 3 Europe, madame Béatrice Laure, directrice de l’agence locale pour l’emploi 
 
Angers 4 Roseraie, madame Sabrina Laloue, directrice de l’agence locale pour l’emploi 
 
Cholet, monsieur Nicolas Genève, directeur de l’agence locale pour l’emploi  
 
Saumur Europe, madame Christine Rougelin, directrice de l’agence locale pour l’emploi 
 
Saumur Chemin Vert, monsieur Jean-Pierre Le Foll, directeur de l’agence locale pour l’emploi 
 
Segré, monsieur Gilles Desgranges, directeur de l’agence locale pour l’emploi 
 
Beaupreau, monsieur Loïc Fisson, directeur de l’agence locale pour l’emploi 
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Article IV -  En cas d’absence ou d’empêchement du directeur (ou directrice) de l’Agence locale 
pour l’emploi considérée, sont bénéficiaires de la délégation de signature mentionnée aux articles I et 
II de la présente décision, sous une forme temporaire, les personnes ci-après nommément désignées 
au sein de la direction déléguée du Maine-et-Loire :  
  
Angers 1 Lafayette :  
 
Madame Bénédicte Augereau, adjointe au directeur d’agence locale pour l’emploi 
Monsieur Roland Guillamot, animateur d’équipe professionnelle 
Madame Jacqueline Desmots, cadre adjoint appui et gestion 
Madame Christelle Montalescot, animatrice d’équipe professionnelle - CRP 
Madame Bénédicte Cady-Chevolleau, animatrice d’équipe professionnelle 
Madame Christine Percher, technicienne supérieur appui et gestion 
Madame Corinne Pinoie, conseillère référente 
 
Angers 2 Montesquieu :  
 
Madame Jocelyne Casset, adjointe au directeur d’agence locale pour l’emploi 
Madame Sophie Person, animatrice d’équipe professionnelle  
Madame Hélène Vion, animatrice d’équipe professionnelle 
Madame Mireille Vérité, technicienne supérieur appui et gestion 
Madame Sylvie Latour, technicienne supérieur appui et gestion 
 
Angers 3 Europe : 
 
Madame Valérie Couturier, adjointe au directeur d’agence locale pour l’emploi 
Madame Anita Charriau, animatrice d’équipe professionnelle 
Monsieur Pierre Delaporte,  animateur d’équipe professionnelle 
Monsieur Régis Mareau, animateur d’équipe professionnelle 
 
Angers 4 Roseraie : 
 
Madame Agnès Cohin, adjointe au directeur d’agence locale pour l’emploi  
Madame Annick Heulin, animatrice d’équipe professionnelle 
Madame Sylvie Landre, technicienne appui gestion 
Madame Lucienne Sineau, technicienne appui gestion 
Madame Fabienne Pineau, animatrice d’équipe professionnelle 
 
Cholet :  
 
Monsieur Yves Hemet, adjoint au directeur d’agence locale pour l’emploi  
Madame Michèle Cottenceau, cadre adjoint appui gestion 
Madame Brigitte Content, animatrice d’équipe professionnelle 
Madame Sylvie Legendre, animatrice d’équipe professionnelle 
Madame Francine Leroux, technicienne supérieur appui et gestion 
 
Saumur Europe :  
 
Madame Chantal Masy, adjointe au directeur d’agence locale pour l’emploi 
Monsieur Jean-Jacques Joubert, animateur d’équipe professionnelle 
Madame Sophie Orain, animatrice d’équipe professionnelle 
Madame Christine Vissault, technicienne supérieur appui et gestion 
Monsieur Joël Quemard, technicien supérieur appui et gestion 
  
Saumur Chemin Vert : 
  
Monsieur Nicolas Aubry, animateur d’équipe professionnelle  
Madame Soizig Canevet, conseillère référente 
Madame Delphine Blot, conseillère 
Madame Stéphanie Mareschal, technicienne appui gestion 
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Segré :  
 
Monsieur Laurent Chauvet, animateur d’équipe professionnelle 
Madame Geneviève Guittet, conseillère référente  
Monsieur Luc Pajot, conseiller 
Madame Solenne Guiho, conseillère 
 
Beaupreau : 
 
Monsieur Benoît Chauvire, conseiller référent 
Madame Arlette Coirier, conseillère référente 
Monsieur Damien Chiron, conseiller référent 
Madame Michelle Bahuaud, conseillère 
Madame Françoise Voirin, conseillère 
 
 
Article V -  Les compétences détenues de la présente décision sont exercées conformément aux 
instructions du directeur général, du directeur régional de la direction régionale Pays-de-la-Loire et du 
directeur délégué de la direction déléguée du Maine-et-Loire de l’Agence nationale pour l’emploi.  
 
Article VI -  La décision n°2007-532 en date du 3 juillet 2007 est abrogée. 
 
Article VII -  La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de l’Agence nationale pour 
l’emploi.  
 
 
Fait à Nantes, le 16 juillet 2007. 
 
 
 

Agnès Ménard, 
adjointe au directeur régional  

de la direction régionale Pays-de-la-Loire  
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Décision P.dL n°2007-625 du 16 juillet 2007 
Délégation de signature au sein des agences locales pour l’emploi 
de la direction déléguée de la Sarthe de la direction régionale Pays-
de-la-Loire 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 311-7, L. 322-4-7, L. 322-4-10, R. 311-3-5, R. 311-3-
9, R. 311-3-10, R. 311-4-1, R. 311-4-4, R. 311-4-5, R. 311-4-5-1, R. 311-4-8, R. 311-4-17 et R. 311-4-
19,  
 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique, 
 
Vu le décret n°2002-82 du 17 janvier 2002 portant dispositions applicables aux agents contractuels 
de droit public de l’Agence nationale pour l’emploi employés en qualité de personnels d’entretien,  
 
Vu le décret modifié n°2003-1370 du 31 décembre 2003 fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de l’Agence nationale pour l’emploi, notamment ses articles 4, 29 et 41,  
 
Vu les délibérations du conseil d’administration de l’Agence nationale pour l’emploi concernant le 
programme d’implantation des unités au sein de la direction régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence 
nationale pour l’emploi,  
 
Vu la décision n°2006-300 du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi en date du 3 mars 
2006 portant nomination de Madame Agnès Ménard en qualité d’adjointe au directeur régional de la 
direction régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence nationale pour l’emploi et les décisions portant 
nomination des directeurs délégués au sein de la direction régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence 
nationale pour l’emploi,  
 
Vu la décision n°2007-973 du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi en date du 13 
juillet 2007 portant délégation de pouvoir et de signature à l’adjointe au directeur régional de la 
direction régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence nationale pour l’emploi, 
 
Décide :  
 
Article I -  Délégation de signature est donnée aux personnes désignées aux articles III et IV de la 
présente décision à l’effet de, au nom de l’adjointe au directeur régional de la direction régionale 
Pays-de-la-Loire de l’Agence nationale pour l’emploi, dans le cadre des relations avec les usagers du 
service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions : 
 
- dans les conditions le cas échéant prévues par la convention mentionnée à l’article L. 311-8 du code 
du travail, tenir la liste des demandeurs d’emploi, notamment prendre les décisions de refus 
d’inscription, procéder à la vérification de la validité des titres de séjour et de travail prévue aux 
articles L. 311-5 et L. 311-5-1 et recevoir les informations relatives aux changements de situation, 
absences et changements de domicile mentionnés à l’article R. 311-3-2 du même code,  
 
- mettre à même les intéressés de, préalablement à radiation de la liste des demandeurs d’emploi, 
présenter les observations écrites prévues à l’article R. 311-3-9 du même code, 
 
- dans les conditions prévues par conventions avec les organismes participant au service public de 
l’emploi, établir, adapter et mettre en œuvre le projet personnalisé d’accès à l’emploi mentionné à 
l’article R. 311-3-11 du même code,  
 
- décider et mettre en œuvre les mesures individuelles destinées à favoriser l’insertion, le 
reclassement ou la promotion professionnels des travailleurs, 
 
- pour le compte de l’Etat, signer les décisions et conventions mentionnées à l’article R. 311-4-26 du 
même code.  
 
Article II -  Délégation de signature est donnée aux personnes désignées aux articles III et IV de la 
présente décision à l’effet de, au nom du directeur régional de la direction régionale Pays-de-la-Loire 
de l’Agence nationale pour l’emploi et dans la limite de leur compétence territoriale :  
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- signer tout ordre de service, acte et correspondance nécessaire au fonctionnement général de 
l’Agence locale pour l’emploi, ainsi que les ordres de mission des agents de l’Agence locale pour 
l’emploi, à l’exception des ordres de mission se rapportant à des déplacements hors de France ou 
entre la France métropolitaine et l’outre-mer, 
 
- signer et exécuter les conventions de partenariat de portée locale, à l’exception de celles ayant pour 
objet une participation financière de l’Agence nationale pour l’emploi ou sa participation à un 
groupement d’intérêt économique, groupement d’intérêt public ou groupement européen de 
coopération territoriale, 
 
- en matière de gestion des personnels, signer les autorisations de congés et d’absence sans 
incidence sur le traitement et décisions d’attribution de primes et indemnités des agents relevant des 
niveaux d’emplois I à IVA, personnels d’entretien et autres personnels de l’Agence locale pour 
l’emploi placés sous leur autorité, ainsi que les décisions et actes nécessaires au recrutement des 
personnels d’entretien de l’Agence locale pour l’emploi et au recrutement par voie de contrat à durée 
déterminée, contrat d’accompagnement dans l’emploi ou contrat d’avenir des agents et autres 
personnels de l’Agence locale pour l’emploi, 
 
- en matière financière et comptable, certifier le service fait, 
 
- en matière d’achat de fournitures, services et travaux (à l’exception des travaux de construction 
neuve, réhabilitation de locaux dont l’Agence nationale pour l’emploi est propriétaire ou copropriétaire 
et services y afférents), et pour les besoins non couverts par un marché national ou régional, passer 
et exécuter les marchés publics et accords cadre d’un montant strictement inférieur à 30 000 euros 
HT, ainsi que les décisions d’admission et de sélection des candidatures, rejet des offres et choix des 
attributaires dans le cadre des procédures de passation de ces marchés publics et accords cadre, et 
les actes emportant résiliation de ces marchés publics et accords cadre, 
 
- en matière d’achat de fournitures, services et travaux, émettre les bons de commande d’un montant 
strictement inférieur à 135 000 euros HT aux fins d’exécution des marchés public et accords cadre 
nationaux et régionaux à la condition que ces marchés publics et accords cadre le prévoient 
expressément, 
 
- en matière de recours et à compter du 1er janvier 2008, porter plainte et se constituer partie civile 
au nom de l’Agence nationale pour l’emploi dans tout litige se rapportant à des faits ou actes 
intéressant l’Agence locale pour l’emploi, à l’exception des faits ou actes se rapportant aux agents ou 
cocontractants de l’Agence nationale pour l’emploi ou constitutifs de discrimination.  
 
Article III -  Sont bénéficiaires des délégations de signature mentionnées aux articles I à II de la 
présente décision, sous une forme permanente, les personnes ci-après nommément désignées au 
sein de la direction déléguée de la Sarthe :   
 
La Ferté-Bernard, monsieur Vincent Deschenes, directeur de l’agence locale pour l’emploi 
 
La Flèche, monsieur Patrick Lopinot, directeur de l’agence locale pour l’emploi 
 
Le Mans 1, madame Sylvie Castaing, directrice de l’agence locale pour l’emploi 
 
Le Mans 2, monsieur Philippe Guery, directeur de l’agence locale pour l’emploi 
 
Le Mans 3, monsieur Olivier Langlois, directeur de l’agence locale pour l’emploi 
 
Le Mans 4, madame Sylvie Auchenthaler, directrice de l’agence locale pour l’emploi 
 
Mamers, madame Josiane Labarraque, directrice de l’agence locale pour l’emploi 
 
Sablé-sur-Sarthe, madame Véronique Martin, directrice de l’agence locale pour l’emploi 
 
Article IV -  En cas d’absence ou d’empêchement du directeur (ou directrice) de l’Agence locale 
pour l’emploi considérée, sont bénéficiaires de la délégation de signature mentionnée aux articles I et 
II de la présente décision, sous une forme temporaire, les personnes ci-après nommément désignées 
au sein de la direction déléguée de la Sarthe :   
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La Ferté-Bernard : 
 
Monsieur Marc Papin, animateur d’équipe professionnelle 
Madame Lucette Levasseur, conseillère référente 
 
La Flèche : 
 
Madame Stéphanie Bosc-Paitier, animatrice d’équipe professionnelle  
Madame Brigitte Orgeret, technicienne appui et gestion 
Madame Michèle Royer, technicienne supérieur appui et gestion 
Madame Marie-Claude Planchet, animatrice d’équipe professionnelle, responsable Château du Loir 
Monsieur Pascal Fourmy, animateur d’équipe professionnelle Château du Loir 
 
Le Mans 1 :  
 
Madame Sylviane Penot Elatri, adjointe au directeur d’agence locale pour l’emploi 
Madame Karine Bouhier, animatrice d’équipe professionnelle 
Madame Claire Travers, conseillère référente 
Madame Michèle Tourneux, technicienne supérieur appui et gestion 
Madame Frédérique Montuelle, technicienne appui et gestion 
 
Le Mans 2 : 
 
Monsieur Denis Loizeau, adjoint au directeur d’agence locale pour l’emploi 
Madame Anne-Marie Ory, conseillère 
Madame Claudine Theophane, conseillère 
Monsieur Eric Lemiere, animateur d’équipe professionnelle 
Monsieur Denis Bouhier, animateur d’équipe professionnelle 
 
Le Mans 3 : 
 
Monsieur Jean-Marc Francois, adjoint au directeur d’agence locale pour l’emploi 
Madame Suzanne Frattesi, animatrice d’équipe professionnelle 
Madame Thérèse Royer, animatrice d’équipe professionnelle 
 
Le Mans 4 :  
 
Madame Patricia Jarry, adjointe au directeur d’agence locale pour l’emploi 
Monsieur Samuel Gonthier, animateur d’équipe professionnelle 
Madame Gaëlle Patron Flambry, animatrice d’équipe professionnelle 
 
Mamers :  
 
Monsieur Jean Yves Pied, conseiller 
Madame Odile Tessier, technicienne appui et gestion 
Monsieur J.Paul Girard, conseiller référent 
 
Sablé-sur-Sarthe :  
 
Madame Valérie Delval, animatrice d’équipe professionnelle 
Madame Brigitte Lebreton, conseillère référente 
 
Article V -  Les compétences détenues de la présente décision sont exercées conformément aux 
instructions du directeur général, du directeur régional de la direction régionale Pays-de-la-Loire et du 
directeur délégué de la direction déléguée de la Sarthe de l’Agence nationale pour l’emploi.  
 
Article VI -  La décision n°2007-536 en date du 3 juillet 2007 est abrogée. 
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Article VII -  La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de l’Agence nationale pour 
l’emploi.  
 
 
Fait à Nantes, le 16 juillet 2007. 
 
 
 

Agnès Ménard, 
adjointe au directeur régional  

de la direction régionale Pays-de-la-Loire 
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Décision P.dL n°2007-626 du 16 juillet 2007 
Délégation de signature au sein des agences locales pour l’emploi 
de la direction déléguée de St-Nazaire de la direction régionale 
Pays-de-la-Loire 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 311-7, L. 322-4-7, L. 322-4-10, R. 311-3-5, R. 311-3-
9, R. 311-3-10, R. 311-4-1, R. 311-4-4, R. 311-4-5, R. 311-4-5-1, R. 311-4-8, R. 311-4-17 et R. 311-4-
19,  
 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique, 
 
Vu le décret n°2002-82 du 17 janvier 2002 portant dispositions applicables aux agents contractuels 
de droit public de l’Agence nationale pour l’emploi employés en qualité de personnels d’entretien,  
 
Vu le décret modifié n°2003-1370 du 31 décembre 2003 fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de l’Agence nationale pour l’emploi, notamment ses articles 4, 29 et 41,  
 
Vu les délibérations du conseil d’administration de l’Agence nationale pour l’emploi concernant le 
programme d’implantation des unités au sein de la direction régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence 
nationale pour l’emploi,  
 
Vu la décision n°2006-300 du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi en date du 3 mars 
2006 portant nomination de Madame Agnès Ménard en qualité d’adjointe au directeur régional de la 
direction régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence nationale pour l’emploi et les décisions portant 
nomination des directeurs délégués au sein de la direction régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence 
nationale pour l’emploi,  
 
Vu la décision n°2007-973 du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi en date du 13 
juillet 2007 portant délégation de pouvoir et de signature à l’adjointe au directeur régional de la 
direction régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence nationale pour l’emploi, 
 
Décide :  
 
Article I -  Délégation de signature est donnée aux personnes désignées aux articles III et IV de la 
présente décision à l’effet de, au nom de l’adjointe au directeur régional de la direction régionale 
Pays-de-la-Loire de l’Agence nationale pour l’emploi, dans le cadre des relations avec les usagers du 
service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions : 
 
- dans les conditions le cas échéant prévues par la convention mentionnée à l’article L. 311-8 du code 
du travail, tenir la liste des demandeurs d’emploi, notamment prendre les décisions de refus 
d’inscription, procéder à la vérification de la validité des titres de séjour et de travail prévue aux 
articles L. 311-5 et L. 311-5-1 et recevoir les informations relatives aux changements de situation, 
absences et changements de domicile mentionnés à l’article R. 311-3-2 du même code,  
 
- mettre à même les intéressés de, préalablement à radiation de la liste des demandeurs d’emploi, 
présenter les observations écrites prévues à l’article R. 311-3-9 du même code, 
 
- dans les conditions prévues par conventions avec les organismes participant au service public de 
l’emploi, établir, adapter et mettre en œuvre le projet personnalisé d’accès à l’emploi mentionné à 
l’article R. 311-3-11 du même code,  
 
- décider et mettre en œuvre les mesures individuelles destinées à favoriser l’insertion, le 
reclassement ou la promotion professionnels des travailleurs, 
 
- pour le compte de l’Etat, signer les décisions et conventions mentionnées à l’article R. 311-4-26 du 
même code.  
 
 
Article II -  Délégation de signature est donnée aux personnes désignées aux articles III et IV de la 
présente décision à l’effet de, au nom du directeur régional de la direction régionale Pays-de-la-Loire 
de l’Agence nationale pour l’emploi et dans la limite de leur compétence territoriale :  
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- signer tout ordre de service, acte et correspondance nécessaire au fonctionnement général de 
l’Agence locale pour l’emploi, ainsi que les ordres de mission des agents de l’Agence locale pour 
l’emploi, à l’exception des ordres de mission se rapportant à des déplacements hors de France ou 
entre la France métropolitaine et l’outre-mer, 
 
- signer et exécuter les conventions de partenariat de portée locale, à l’exception de celles ayant pour 
objet une participation financière de l’Agence nationale pour l’emploi ou sa participation à un 
groupement d’intérêt économique, groupement d’intérêt public ou groupement européen de 
coopération territoriale, 
 
- en matière de gestion des personnels, signer les autorisations de congés et d’absence sans 
incidence sur le traitement et décisions d’attribution de primes et indemnités des agents relevant des 
niveaux d’emplois I à IVA, personnels d’entretien et autres personnels de l’Agence locale pour 
l’emploi placés sous leur autorité, ainsi que les décisions et actes nécessaires au recrutement des 
personnels d’entretien de l’Agence locale pour l’emploi et au recrutement par voie de contrat à durée 
déterminée, contrat d’accompagnement dans l’emploi ou contrat d’avenir des agents et autres 
personnels de l’Agence locale pour l’emploi, 
 
- en matière financière et comptable, certifier le service fait, 
 
- en matière d’achat de fournitures, services et travaux (à l’exception des travaux de construction 
neuve, réhabilitation de locaux dont l’Agence nationale pour l’emploi est propriétaire ou copropriétaire 
et services y afférents), et pour les besoins non couverts par un marché national ou régional, passer 
et exécuter les marchés publics et accords cadre d’un montant strictement inférieur à 30 000 euros 
HT, ainsi que les décisions d’admission et de sélection des candidatures, rejet des offres et choix des 
attributaires dans le cadre des procédures de passation de ces marchés publics et accords cadre, et 
les actes emportant résiliation de ces marchés publics et accords cadre, 
 
- en matière d’achat de fournitures, services et travaux, émettre les bons de commande d’un montant 
strictement inférieur à 135 000 euros HT aux fins d’exécution des marchés public et accords cadre 
nationaux et régionaux à la condition que ces marchés publics et accords cadre le prévoient 
expressément, 
 
- en matière de recours et à compter du 1er janvier 2008, porter plainte et se constituer partie civile 
au nom de l’Agence nationale pour l’emploi dans tout litige se rapportant à des faits ou actes 
intéressant l’Agence locale pour l’emploi, à l’exception des faits ou actes se rapportant aux agents ou 
cocontractants de l’Agence nationale pour l’emploi ou constitutifs de discrimination.  
 
Article III -  Sont bénéficiaires des délégations de signature mentionnées aux articles I à II de la 
présente décision, sous une forme permanente, les personnes ci-après nommément désignées au 
sein de la direction déléguée de St-Nazaire :  
 
Ancenis, madame Nelly Richard, directrice de l’agence locale pour l’emploi 
  
Trignac, madame Elisabeth Lafoux adjointe au directeur d’agence locale pour l’emploi  
  
Pornic, monsieur Hugues Duquesne, directeur de l’agence locale pour l’emploi 
  
Saint-Nazaire, monsieur Gildas Ravache, directeur de l’agence locale pour l’emploi 
   
Clisson, madame Nicole Viaux, directrice de l’agence locale pour l’emploi  
  
Châteaubriant, madame Marie-Christine Melot, directrice de l’agence locale pour l’emploi 
  
La Baule, monsieur Loïc Ferre, directeur de l’agence locale pour l’emploi 
 
 
Article IV -  En cas d’absence ou d’empêchement du directeur (ou directrice) de l’Agence locale 
pour l’emploi considérée, sont bénéficiaires de la délégation de signature mentionnée aux articles I et 
II de la présente décision, sous une forme temporaire, les personnes ci-après nommément désignées 
au sein de la direction déléguée de St-Nazaire :  
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Ancenis : 
 
Madame Lucie Ploquin, animatrice d’équipe professionnelle 
Madame Sandrine Moinaud, conseillère référent 
Madame Anne Mace, conseillère 
Monsieur Christian Launay, conseiller référent 
Monsieur Grégory Quantin, conseiller référent 
 
Trignac : 
 
Madame Valérie Malhomme, animatrice d’équipe professionnelle 
Madame Béatrice Rouille-Chevalier, animatrice d’équipe professionnelle 
Madame Judith Darnet, conseillère 
 
Pornic :  
 
Madame Stéphanie Quelen, adjointe au directeur d’agence locale pour l’emploi  
Madame Sylvie Decruyenaere, animatrice d’équipe professionnelle  
Madame Pascale Brodin, animatrice d’équipe professionnelle 
Monsieur J-Jacques Pondevie, conseiller référent 
Madame Christine Eyboulet, technicienne appui gestion 
 
Site de Machecoul : 
 
Madame Chantal Pierre-Auguste, animatrice d’équipe professionnelle 
   
Saint-Nazaire :  
 
Madame Catherine Pelletreau, adjointe au directeur d’agence locale pour l’emploi 
Madame Anne Ponaire, animatrice d’équipe professionnelle par intérim 
Madame Guylaine Briand, technicienne appui gestion 
Madame Catherine Bretonnière, technicienne appui gestion 
Madame Elsa Blanchon, animatrice d’équipe professionnelle 
Madame Marylène Pinel, animatrice d’équipe professionnelle  
 
Clisson : 
 
Monsieur Dany Flaender, animateur d’équipe professionnelle 
Madame Françoise Emeriau, conseillèreréférente 
Monsieur Favien Richard, technicien appui gestion conseiller 
 
Châteaubriant : 
 
Madame Joëlle Lanoue, conseillère référente 
Madame Anne Olivier, conseillère 
Madame Christine Torchausse, conseillère 
 
La Baule : 
 
Madame Valérie Thieriot, adjointe au directeur d’agence locale pour l’emploi 
 
Article V -  Les compétences détenues de la présente décision sont exercées conformément aux 
instructions du directeur général, du directeur régional de la direction régionale Pays-de-la-Loire et du 
directeur délégué de la direction déléguée de St-Nazaire de l’Agence nationale pour l’emploi.  
 
Article VI -  La décision n°2007-535 en date du 3 juillet 2007 est abrogée. 
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Article VII -  La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de l’Agence nationale pour 
l’emploi.  
 
 
Fait à Nantes, le 16 juillet 2007. 
 
 
 

Agnès Ménard, 
adjointe au directeur régional  

de la direction régionale Pays-de-la-Loire 
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Décision P.dL n°2007-627 du 16 juillet 2007 
Délégation de signature au sein des agences locales pour l’emploi 
de la direction déléguée de la Mayenne de la direction régionale 
Pays-de-la-Loire 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 311-7, L. 322-4-7, L. 322-4-10, R. 311-3-5, R. 311-3-
9, R. 311-3-10, R. 311-4-1, R. 311-4-4, R. 311-4-5, R. 311-4-5-1, R. 311-4-8, R. 311-4-17 et R. 311-4-
19,  
 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique, 
 
Vu le décret n°2002-82 du 17 janvier 2002 portant dispositions applicables aux agents contractuels 
de droit public de l’Agence nationale pour l’emploi employés en qualité de personnels d’entretien,  
 
Vu le décret modifié n°2003-1370 du 31 décembre 2003 fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de l’Agence nationale pour l’emploi, notamment ses articles 4, 29 et 41,  
 
Vu les délibérations du conseil d’administration de l’Agence nationale pour l’emploi concernant le 
programme d’implantation des unités au sein de la direction régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence 
nationale pour l’emploi,  
 
Vu la décision n°2006-300 du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi en date du 3 mars 
2006 portant nomination de Madame Agnès Ménard en qualité d’adjointe au directeur régional de la 
direction régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence nationale pour l’emploi et les décisions portant 
nomination des directeurs délégués au sein de la direction régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence 
nationale pour l’emploi,  
 
Vu la décision n°2007-973 du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi en date du 13 
juillet 2007 portant délégation de pouvoir et de signature à l’adjointe au directeur régional de la 
direction régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence nationale pour l’emploi, 
 
Décide :  
 
Article I -  Délégation de signature est donnée aux personnes désignées aux articles III et IV de la 
présente décision à l’effet de, au nom de l’adjointe au directeur régional de la direction régionale 
Pays-de-la-Loire de l’Agence nationale pour l’emploi, dans le cadre des relations avec les usagers du 
service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions : 
 
- dans les conditions le cas échéant prévues par la convention mentionnée à l’article L. 311-8 du code 
du travail, tenir la liste des demandeurs d’emploi, notamment prendre les décisions de refus 
d’inscription, procéder à la vérification de la validité des titres de séjour et de travail prévue aux 
articles L. 311-5 et L. 311-5-1 et recevoir les informations relatives aux changements de situation, 
absences et changements de domicile mentionnés à l’article R. 311-3-2 du même code,  
 
- mettre à même les intéressés de, préalablement à radiation de la liste des demandeurs d’emploi, 
présenter les observations écrites prévues à l’article R. 311-3-9 du même code, 
 
- dans les conditions prévues par conventions avec les organismes participant au service public de 
l’emploi, établir, adapter et mettre en œuvre le projet personnalisé d’accès à l’emploi mentionné à 
l’article R. 311-3-11 du même code,  
 
- décider et mettre en œuvre les mesures individuelles destinées à favoriser l’insertion, le 
reclassement ou la promotion professionnels des travailleurs, 
 
- pour le compte de l’Etat, signer les décisions et conventions mentionnées à l’article R. 311-4-26 du 
même code.  
 
Article II -  Délégation de signature est donnée aux personnes désignées aux articles III et IV de la 
présente décision à l’effet de, au nom du directeur régional de la direction régionale Pays-de-la-Loire 
de l’Agence nationale pour l’emploi et dans la limite de leur compétence territoriale :  
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- signer tout ordre de service, acte et correspondance nécessaire au fonctionnement général de 
l’Agence locale pour l’emploi, ainsi que les ordres de mission des agents de l’Agence locale pour 
l’emploi, à l’exception des ordres de mission se rapportant à des déplacements hors de France ou 
entre la France métropolitaine et l’outre-mer,  
 
- signer et exécuter les conventions de partenariat de portée locale, à l’exception de celles ayant pour 
objet une participation financière de l’Agence nationale pour l’emploi ou sa participation à un 
groupement d’intérêt économique, groupement d’intérêt public ou groupement européen de 
coopération territoriale, 
 
- en matière de gestion des personnels, signer les autorisations de congés et d’absence sans 
incidence sur le traitement et décisions d’attribution de primes et indemnités des agents relevant des 
niveaux d’emplois I à IVA, personnels d’entretien et autres personnels de l’Agence locale pour 
l’emploi placés sous leur autorité, ainsi que les décisions et actes nécessaires au recrutement des 
personnels d’entretien de l’Agence locale pour l’emploi et au recrutement par voie de contrat à durée 
déterminée, contrat d’accompagnement dans l’emploi ou contrat d’avenir des agents et autres 
personnels de l’Agence locale pour l’emploi, 
 
- en matière financière et comptable, certifier le service fait, 
 
- en matière d’achat de fournitures, services et travaux (à l’exception des travaux de construction 
neuve, réhabilitation de locaux dont l’Agence nationale pour l’emploi est propriétaire ou copropriétaire 
et services y afférents), et pour les besoins non couverts par un marché national ou régional, passer 
et exécuter les marchés publics et accords cadre d’un montant strictement inférieur à 30 000 euros 
HT, ainsi que les décisions d’admission et de sélection des candidatures, rejet des offres et choix des 
attributaires dans le cadre des procédures de passation de ces marchés publics et accords cadre, et 
les actes emportant résiliation de ces marchés publics et accords cadre, 
 
- en matière d’achat de fournitures, services et travaux, émettre les bons de commande d’un montant 
strictement inférieur à 135 000 euros HT aux fins d’exécution des marchés public et accords cadre 
nationaux et régionaux à la condition que ces marchés publics et accords cadre le prévoient 
expressément, 
 
- en matière de recours et à compter du 1er janvier 2008, porter plainte et se constituer partie civile 
au nom de l’Agence nationale pour l’emploi dans tout litige se rapportant à des faits ou actes 
intéressant l’Agence locale pour l’emploi, à l’exception des faits ou actes se rapportant aux agents ou 
cocontractants de l’Agence nationale pour l’emploi ou constitutifs de discrimination.  
 
Article III -  Sont bénéficiaires des délégations de signature mentionnées aux articles I à II de la 
présente décision, sous une forme permanente, les personnes ci-après nommément désignées au 
sein de la direction déléguée de la Mayenne :  
   
Château-Gontier, monsieur François Potier, directeur de l’agence locale pour l’emploi 
   
Laval, madame Sophie Daburon, directrice de l’agence locale pour l’emploi 
  
Mayenne, monsieur Daniel Géraud, directeur de l’agence locale pour l’emploi 
  
Article IV -  En cas d’absence ou d’empêchement du directeur (ou directrice) de l’Agence locale 
pour l’emploi considérée, sont bénéficiaires de la délégation de signature mentionnée aux articles I et 
II de la présente décision, sous une forme temporaire, les personnes ci-après nommément désignées 
au  sein de la direction déléguée de la Mayenne :  
  
Château-Gontier : 
 
Monsieur Yves Jamis, animateur d’équipe professionnelle  
Madame Laurence Fiat, technicienne supérieur appui et gestion 
Madame Nicole Renard, conseillère 
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Laval : 
 
Madame Jocelyne Hubert Gauthier, adjointe au directeur d’agence locale pour l’emploi 
Madame Clarisse Etourneau, animatrice d’équipe professionnelle 
Monsieur Luc Letheure, animateur d’équipe professionnelle 
Marie-Elisabeth Giroux, animatrice d’équipe professionnelle 
Madame Claudine Mannai, technicienne supérieur appui et gestion 
Madame Catherine Verdier, conseillère chargé de projet emploi 
Monsieur Philippe Teyssieux, animateur d’équipe professionnelle 
 
Mayenne :  
 
Monsieur Christian Balut, animateur d’équipe professionnelle 
Madame Nelly Lefeuvre, conseillère référente 
Madame Irène Lorieul, conseillère référente 
Madame Jacqueline Maulave, conseillère 
 
Article V -  Les compétences détenues de la présente décision sont exercées conformément aux 
instructions du directeur général, du directeur régional de la direction régionale Pays-de-la-Loire et du 
directeur délégué de la direction déléguée de la Mayenne de l’Agence nationale pour l’emploi.  
 
Article VI -  La décision n°2007-533 en date du 3 juillet 2007 est abrogée. 
 
Article VII -  La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de l’Agence nationale pour 
l’emploi.  
 
 
Fait à Nantes, le 16 juillet 2007. 
 
 
 

Agnès Ménard, 
adjointe au directeur régional  

de la direction régionale Pays-de-la-Loire 
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Décision P.dL n°2007-628 du 16 juillet 2007 
Délégation de signature au sein des agences locales pour l’emploi 
de la direction déléguée de Nantes de la direction régionale Pays-
de-la-Loire 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 311-7, L. 322-4-7, L. 322-4-10, R. 311-3-5, R. 311-3-
9, R. 311-3-10, R. 311-4-1, R. 311-4-4, R. 311-4-5, R. 311-4-5-1, R. 311-4-8, R. 311-4-17 et R. 311-4-
19,  
 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique, 
 
Vu le décret n°2002-82 du 17 janvier 2002 portant dispositions applicables aux agents contractuels 
de droit public de l’Agence nationale pour l’emploi employés en qualité de personnels d’entretien,  
 
Vu le décret modifié n°2003-1370 du 31 décembre 2003 fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de l’Agence nationale pour l’emploi, notamment ses articles 4, 29 et 41,  
 
Vu les délibérations du conseil d’administration de l’Agence nationale pour l’emploi concernant le 
programme d’implantation des unités au sein de la direction régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence 
nationale pour l’emploi,  
 
Vu la décision n°2006-300 du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi en date du 3 mars 
2006 portant nomination de Madame Agnès Ménard en qualité d’adjointe au directeur régional de la 
direction régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence nationale pour l’emploi et les décisions portant 
nomination des directeurs délégués au sein de la direction régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence 
nationale pour l’emploi,  
 
Vu la décision n°2007-973 du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi en date du 13 
juillet 2007 portant délégation de pouvoir et de signature à l’adjointe au directeur régional de la 
direction régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence nationale pour l’emploi, 
 
Décide :  
 
Article I -  Délégation de signature est donnée aux personnes désignées aux articles III et IV de la 
présente décision à l’effet de, au nom de l’adjointe au directeur régional de la direction régionale 
Pays-de-la-Loire de l’Agence nationale pour l’emploi, dans le cadre des relations avec les usagers du 
service public de l’emploi et dans la limite de leurs attributions : 
 
- dans les conditions le cas échéant prévues par la convention mentionnée à l’article L. 311-8 du code 
du travail, tenir la liste des demandeurs d’emploi, notamment prendre les décisions de refus 
d’inscription, procéder à la vérification de la validité des titres de séjour et de travail prévue aux 
articles L. 311-5 et L. 311-5-1 et recevoir les informations relatives aux changements de situation, 
absences et changements de domicile mentionnés à l’article R. 311-3-2 du même code,  
 
- mettre à même les intéressés de, préalablement à radiation de la liste des demandeurs d’emploi, 
présenter les observations écrites prévues à l’article R. 311-3-9 du même code, 
 
- dans les conditions prévues par conventions avec les organismes participant au service public de 
l’emploi, établir, adapter et mettre en œuvre le projet personnalisé d’accès à l’emploi mentionné à 
l’article R. 311-3-11 du même code,  
 
- décider et mettre en œuvre les mesures individuelles destinées à favoriser l’insertion, le 
reclassement ou la promotion professionnels des travailleurs, 
 
- pour le compte de l’Etat, signer les décisions et conventions mentionnées à l’article R. 311-4-26 du 
même code.  
 
Article II -  Délégation de signature est donnée aux personnes désignées aux articles III et IV de la 
présente décision à l’effet de, au nom du directeur régional de la direction régionale Pays-de-la-Loire 
de l’Agence nationale pour l’emploi et dans la limite de leur compétence territoriale :  
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- signer tout ordre de service, acte et correspondance nécessaire au fonctionnement général de 
l’Agence locale pour l’emploi, ainsi que les ordres de mission des agents de l’Agence locale pour 
l’emploi, à l’exception des ordres de mission se rapportant à des déplacements hors de France ou 
entre la France métropolitaine et l’outre-mer,  
 
- signer et exécuter les conventions de partenariat de portée locale, à l’exception de celles ayant pour 
objet une participation financière de l’Agence nationale pour l’emploi ou sa participation à un 
groupement d’intérêt économique, groupement d’intérêt public ou groupement européen de 
coopération territoriale, 
 
- en matière de gestion des personnels, signer les autorisations de congés et d’absence sans 
incidence sur le traitement et décisions d’attribution de primes et indemnités des agents relevant des 
niveaux d’emplois I à IVA, personnels d’entretien et autres personnels de l’Agence locale pour 
l’emploi placés sous leur autorité, ainsi que les décisions et actes nécessaires au recrutement des 
personnels d’entretien de l’Agence locale pour l’emploi et au recrutement par voie de contrat à durée 
déterminée, contrat d’accompagnement dans l’emploi ou contrat d’avenir des agents et autres 
personnels de l’Agence locale pour l’emploi, 
 
- en matière financière et comptable, certifier le service fait, 
 
- en matière d’achat de fournitures, services et travaux (à l’exception des travaux de construction 
neuve, réhabilitation de locaux dont l’Agence nationale pour l’emploi est propriétaire ou copropriétaire 
et services y afférents), et pour les besoins non couverts par un marché national ou régional, passer 
et exécuter les marchés publics et accords cadre d’un montant strictement inférieur à 30 000 euros 
HT, ainsi que les décisions d’admission et de sélection des candidatures, rejet des offres et choix des 
attributaires dans le cadre des procédures de passation de ces marchés publics et accords cadre, et 
les actes emportant résiliation de ces marchés publics et accords cadre, 
 
- en matière d’achat de fournitures, services et travaux, émettre les bons de commande d’un montant 
strictement inférieur à 135 000 euros HT aux fins d’exécution des marchés public et accords cadre 
nationaux et régionaux à la condition que ces marchés publics et accords cadre le prévoient 
expressément, 
 
- en matière de recours et à compter du 1er janvier 2008, porter plainte et se constituer partie civile 
au nom de l’Agence nationale pour l’emploi dans tout litige se rapportant à des faits ou actes 
intéressant l’Agence locale pour l’emploi, à l’exception des faits ou actes se rapportant aux agents ou 
cocontractants de l’Agence nationale pour l’emploi ou constitutifs de discrimination.  
 
Article III -  Sont bénéficiaires des délégations de signature mentionnées aux articles I à II de la 
présente décision, sous une forme permanente, les personnes ci-après nommément désignées au 
sein de la direction déléguée de Nantes :   
  
USP Nantes Cadres, madame Olivia Spodymeck, directrice de l’agence locale 
   
Nantes 1 Beaulieu, madame France-Georges Omer, directrice de l’agence locale 
   
Nantes 2 Viarme, monsieur Xavier De Massol, directeur de l’agence locale 
   
Nantes 3 Ste Thérèse, madame Catherine Rigaud, directrice de l’agence locale 
   
Nantes 4 Jules Verne, madame Annie-France Marchand adjointe au directeur d’agence locale pour 
l’emploi 
  
Nantes 5 Jean Moulin, monsieur Philippe Bourry, directeur de l’agence locale 
  
Nantes Erdre, madame Caroline Lamoureux, directrice de l’agence locale 
 
Nantes St Sébastien, madame Nathalie Paichard, directrice de l’agence locale 
 
Rezé lès Nantes, monsieur Alain Brouillet, directeur de l’agence locale 
 
Saint-Herblain, madame Frédérique Letresor, directrice de l’agence locale 
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Carquefou, monsieur Pascal Liaigre, directeur de l’agence locale 
 
Article IV -  En cas d’absence ou d’empêchement du directeur (ou directrice) de l’Agence locale 
pour l’emploi considérée, sont bénéficiaires de la délégation de signature mentionnée aux articles I et 
II de la présente décision, sous une forme temporaire, les personnes ci-après nommément désignées 
au sein de la direction déléguée de Nantes :  
 
USP Nantes Cadres : 
 
Madame Guillemette Michaud, adjointe au directeur d’agence locale pour l’emploi 
Madame Marie-Paule Hoflack, conseillère chargée de projet emploi 
Madame Carole Vandenbrande, conseillère 
Madame Catherine Auclair, conseillère 
Madame Annick Roirand, technicienne appui gestion 
Madame Céline Vailhen, animatrice d’équipe professionnelle 
  
Nantes 1 Beaulieu : 
 
Madame Aurélie Bodet, adjointe au directeur d’agence locale pour l’emploi 
Madame Claudette Fouquet, technicienne supérieur appui et gestion 
Monsieur Jean-Paul Boireau, animateur d’équipe professionnelle 
Madame Cécile Nue Barthe, animatrice d’équipe professionnelle 
 
Nantes 2 Viarme : 
 
Madame Myriam Comtesse, adjointe au directeur d’agence locale pour l’emploi 
Madame Michèle Segura, animatrice d’équipe professionnelle 
Madame A-Marie  Rojas, conseillère référente 
Madame Sophie Marion, animatrice d’équipe professionnelle 
 
Nantes 3 Ste Thérèse : 
 
Monsieur Loïc Allain, adjoint au directeur d’agence locale pour l’emploi 
Madame Nathalie Noumowe, animatrice d’équipe professionnelle 
Madame Françoise Locatelli, animatrice d’équipe professionnelle 
 
Nantes 4 Jules Verne : 
 
Monsieur Pascal Bousquet, animateur d’équipe professionnelle 
Madame Emmanuelle Trit, animatrice d’équipe professionnelle 
Madame Christine Fetis, technicienne supérieur appui et gestion 
Monsieur Eric Desmars, technicien appui gestion 
Madame Marylène Le Moal, technicienne appui gestion 
 
Nantes 5 Jean Moulin : 
 
Madame Fabienne Gaubert, adjointe au directeur d’agence locale pour l’emploi 
Madame Anne Guiglielmoni, animatrice d’équipe professionnelle  
Monsieur Pascal Jaffray, animateur d’équipe professionnelle 
 
Nantes Erdre : 
 
Monsieur Philippe Roussel, adjoint au directeur d’agence locale pour l’emploi 
Madame Françoise Lacomba, animatrice d’équipe professionnelle 
Madame Marie Halligon, animatrice d’équipe professionnelle 
Madame Rose-Marie Guerineau, conseillère 
Madame Nelly Le Bris, technicienne appui gestion 
 
St Sébastien :  
 
Madame Anne Thuillier-Besnard, adjointe au directeur d’agence locale pour l’emploi 
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Madame Evelyne Brouard, animatrice d’équipe professionnelle 
Monsieur Christophe Bonraisin, animateur d’équipe professionnelle 
Madame Ghislaine Saulnier, conseillère 
Madame Claudine Sciarli, technicienne appui gestion 
 
Rezé lès Nantes :  
 
Madame Lara Chevalier, adjointe au directeur d’agence locale pour l’emploi 
Madame Françoise Serceau, technicienne appui gestion 
Monsieur Sébastien Lourdault, technicien appui gestion 
Madame Mylène Hermant, animatrice d’équipe professionnelle 
Madame Laurence Rouault, animatrice d’équipe professionnelle 
 
Saint-Herblain : 
 
Madame Dominique Regnier, animatrice d’équipe professionnelle, par intérim adjointe au directeur 
d’agence locale pour l’emploi Guillaume Paillat  
Madame Clarisse Holtz, animatrice d’équipe professionnelle 
 
Carquefou : 
 
Madame Bénédicte Lorand, animatrice d’équipe professionnelle 
Madame Rowane Lecomte, conseillère  
Madame Emmanuelle Ricordeau, conseillère 
Madame Magalie Richard, conseillère 
Monsieur Pascal Liaigre, animateur d’équipe professionnelle 
Madame Nathalie Payrat, conseillère chargée de projet emploi 
 
Article V -  Les compétences détenues de la présente décision sont exercées conformément aux 
instructions du directeur général, du directeur régional de la direction régionale Pays-de-la-Loire et du 
directeur délégué de la direction déléguée de Nantes de l’Agence nationale pour l’emploi.  
 
Article VI -  La décision n°2007-534 en date du 3 juillet 2007 est abrogée. 
 
Article VII -  La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de l’Agence nationale pour 
l’emploi.  
 
 
Fait à Nantes, le 16 juillet 2007. 
 
 
 

Agnès Ménard, 
adjointe au directeur régional  

de la direction régionale Pays-de-la-Loire 
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Décision P.dL n°2007-629 du 16 juillet 2007 
Délégation de signature au directeur du centre de ressources et de 
développement des compétences du Mans 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 311-7, L. 322-4-7, R. 311-4-1, R. 311-4-4, R. 311-4-5, 
R. 311-4-5-1 et R. 311-4-17,  
 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique, 
 
Vu le décret n°2002-82 du 17 janvier 2002 portant dispositions applicables aux agents contractuels 
de droit public de l’Agence nationale pour l’emploi employés en qualité de personnels d’entretien,  
 
Vu le décret modifié n°2003-1370 du 31 décembre 2003 fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de l’Agence nationale pour l’emploi, notamment ses articles 4, 29 et 41,  
 
Vu les décisions du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi portant nomination de 
l’adjointe au directeur régional de la direction régionale des Pays de la Loire et du directeur du Centre 
de ressources et de développement des compétences du Mans de l’Agence nationale pour l’emploi,  
 
Vu la décision n°2007-973 du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi en date du 13 
juillet 2007 portant délégation de pouvoir et de signature à l’adjointe au directeur régional de la 
direction régionale Pays-de-la-Loire de l’Agence nationale pour l’emploi, 
 
Décide :  
 
Article I -  Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Pierre Trefou, directeur du 
Centre de ressources et de développement des compétences (CRDC) du Mans de l’Agence nationale 
pour l’emploi, à l’effet de, au nom de l’adjointe au directeur régional de la direction régionale des 
Pays-de-la-Loire de l’Agence nationale pour l’emploi et dans la limite de ses attributions :  
 
- signer tout ordre de service, acte et correspondance nécessaire au fonctionnement du CRDC, ainsi 
que les ordres de mission des agents placés sous son autorité, à l’exception des ordres de mission 
se rapportant à des déplacements hors de France ou entre la France métropolitaine et l’outre-mer et 
des autorisations de circuler, 
 
- en matière de gestion des personnels, signer les autorisations de congés et d’absence sans 
incidence sur le traitement et décisions d’attribution de primes et indemnités des agents relevant des 
niveaux d’emplois I à IVA, personnels d’entretien et autres personnels placés sous son autorité, 
 
- en matière financière et comptable, certifier le service fait, 
 
- en matière d’achat de fournitures, services et travaux (à l’exception des travaux de construction 
neuve, réhabilitation de locaux dont l’Agence nationale pour l’emploi est propriétaire ou copropriétaire 
et services y afférents), et pour les besoins non couverts par un marché national ou régional, passer 
et exécuter les marchés publics et accords cadre d’un montant strictement inférieur à 135 000 euros 
HT, ainsi que les décisions d’admission et de sélection des candidatures, rejet des offres et choix des 
attributaires dans le cadre des procédures de passation de ces marchés publics et accords cadre, et 
les actes emportant résiliation de ces marchés publics et accords cadre, 
 
- en matière d’achat de fournitures, services et travaux, émettre les bons de commande d’un montant 
strictement inférieur à 135 000 euros HT aux fins d’exécution des marchés public et accords cadre 
nationaux et régionaux à la condition que ces marchés publics et accords cadre le prévoient 
expressément, 
 
- en matière de recours et à compter du 1er janvier 2008, porter plainte et se constituer partie civile 
au nom de l’Agence nationale pour l’emploi dans tout litige se rapportant à des faits ou actes 
intéressant le CRDC, à l’exception des faits ou actes se rapportant aux agents ou cocontractants de 
l’Agence nationale pour l’emploi ou constitutifs de discrimination.  
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Article II -  En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Pierre Trefou, directeur du Centre de 
ressources et de développement des compétences (CRDC) du Mans de l’Agence nationale pour 
l’emploi, délégation temporaire de signature est donnée à madame Valérie William fonction au sein 
du Centre de ressources et de développement des compétences (CRDC) du Mans de l’Agence 
nationale pour l’emploi à l’effet de signer les décisions et actes mentionnés à l’article I de la présente 
décision.  
 
En cas d’empêchement de monsieur Pierre Trefou et de madame Valérie William, monsieur Jean-
Louis Bethoux, conseiller référent, reçoit délégation temporaire de signature. 
 
Article III -  Les compétences détenues de la présente décision sont exercées conformément aux 
instructions du directeur général et du directeur régional de la direction régionale des Pays-de-la-
Loire de l’Agence nationale pour l’emploi.  
 
Article IV -  La décision n°2007-538 en date du 3 juillet 2007 est abrogée. 
 
Article V -  La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de l’Agence nationale pour 
l’emploi.  
 
 
Fait à Nantes, le 16 juillet 2007. 
 
 
 

Agnès Ménard, 
adjointe au directeur régional  

de la direction régionale Pays-de-la-Loire 
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Décision DG n°2007-1019 du 24 juillet 2007 
Délégation de pouvoir et de signature au directeur régional et 
délégation de signature à l’adjoint au directeur régional de la 
direction régionale Alsace 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 311-7, L. 322-4-7, L. 322-4-10, R. 311-4-1, R. 311-4-
4, R. 311-4-5, R. 311-4-5-1, R. 311-4-8, R. 311-4-17 et R. 311-4-19,  

Vu la loi n° 95-127 modifiée du 8 janvier 1995 relative aux marchés publics et délégations de service 
public, notamment son article 8, 

Vu le code des marchés publics, notamment ses articles 21 et 23,  

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique, 

Vu le décret n°2002-82 du 17 janvier 2002 portant dispositions applicables aux agents contractuels 
de droit public de l’Agence nationale pour l’emploi employés en qualité de personnels d’entretien,  

Vu le décret modifié n°2003-1370 du 31 décembre 2003 fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de l’Agence nationale pour l’emploi, notamment ses articles 4, 29 et 41,  

Vu le décret du 7 avril 2005 portant nomination du directeur général de l’Agence nationale pour 
l’emploi, 

Vu les décisions n°2007-890 et n°2006-1075 du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi 
en date des 5 juillet 2007 et 4 septembre 2006 portant nomination de monsieur Pierre-Yves Leclercq 
en qualité de directeur régional et de monsieur Michel Pfister en qualité d’adjoint au directeur régional 
de la direction régionale Alsace de l’Agence nationale pour l’emploi,  

Décide : 

Section I - Délégation de pouvoir accordée au directeur régional  
 

Article I - Délégation de pouvoir est donnée au directeur régional de la direction régionale Alsace 
de l’Agence nationale pour l’emploi à l’effet de, aux fins d’exécution du service public de l’emploi, 
dans la limite de sa compétence territoriale et sous réserve des dispositions des articles R. 311-3-5, 
R. 311-3-9 et R. 311-3-10 du code du travail :  

a / dans le cadre des relations avec les usagers :  
 

- dans les conditions le cas échéant prévues par la convention mentionnée à l’article L. 311-8 du code 
du travail, tenir la liste des demandeurs d’emploi, notamment prendre les refus d’inscription, procéder 
à la vérification de la validité des titres de séjour et de travail prévue aux articles L. 311-5 et L. 311-5-
1 et recevoir les informations relatives aux changements de situation, absences et changements de 
domicile mentionnés à l’article R. 311-3-2 du même code, 

- mettre à même les intéressés de, préalablement à radiation de la liste des demandeurs d’emploi, 
présenter les observations écrites prévues à l’article R. 311-3-9 du même code, 

- dans les conditions prévues par conventions avec les organismes participant au service public de 
l’emploi, établir, adapter et mettre en œuvre le projet personnalisé d’accès à l’emploi mentionné à 
l’article R. 311-3-11 du même code, 

- dans les conditions définies par délibération du conseil d’administration de l’Agence nationale pour 
l’emploi, décider et mettre en œuvre les mesures individuelles destinées à favoriser l’insertion, le 
reclassement ou la promotion professionnels des travailleurs, 

- prendre et conclure, pour le compte de l’Etat, les décisions et conventions mentionnées à l’article R. 
311-4-26 du même code, 

- statuer sur les recours hiérarchiques des usagers, à l’exception des recours hiérarchiques formés 
contre les décisions et conventions mentionnées à l’article R. 311-4-26 précité. 
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b / en matière contractuelle :  
 

- signer et exécuter les conventions de portée régionale ou locale avec des organismes chargés de 
mettre en œuvre et adapter le projet personnalisé d’accès à l’emploi prévu à l’article R. 311-3-11 du 
code du travail, 

- signer et exécuter les conventions de partenariat de portée régionale ou locale, à l’exception de 
celles ayant pour objet une participation financière de l’Agence nationale pour l’emploi ou sa 
participation à un groupement d’intérêt économique, groupement d’intérêt public ou groupement 
européen de coopération territoriale, 

- signer et exécuter les contrats et marchés de portée régionale ou locale de vente de services 
d’insertion, reclassement ou promotion professionnels.  

 
Délégation de pouvoir est également donnée au directeur régional de la direction régionale Alsace de 
l’Agence nationale pour l’emploi à l’effet de rendre compte au préfet de région et aux préfets de 
département de l’activité de l’Agence nationale pour l’emploi dans la région et communiquer au 
directeur régional du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle et aux directeurs 
départementaux du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle les statistiques et 
informations relatives au marché du travail, conformément aux articles article R. 311-4-5-1 et R. 331-
4-12 du code du travail.  

Le pouvoir de statuer sur les recours hiérarchiques des usagers mentionné au présent article ne peut 
être délégué que sous la forme d’une délégation temporaire de signature, en cas d’absence ou 
d’empêchement du directeur régional.  

 
Article II - Délégation de pouvoir est donnée au directeur régional de la direction régionale Alsace 
de l’Agence nationale pour l’emploi à l’effet de, en matière de fonctionnement général de la direction 
régionale :  

- dans le cadre du budget régional, définir, assurer, contrôler le fonctionnement de l’ensemble de la 
direction régionale et donner aux services, directions déléguées et agences locales pour l’emploi 
placés sous son autorité les moyens nécessaires à l’exercice de leur mission, 

- assurer le respect des conditions d’hygiène et de sécurité des agents, usagers et autres tiers, tant 
dans les locaux de la direction régionale et des directions déléguées et agences locales pour l’emploi 
en dépendant, qu’au cours des déplacements des agents placés sous son autorité, 

- signer les ordres de mission des agents placés sous son autorité, à l’exception des ordres de 
mission se rapportant à des déplacements hors de France ou entre la France métropolitaine et 
l’outre-mer.  

 
Article III - Délégation de pouvoir est donnée au directeur régional de la direction régionale Alsace 
de l’Agence nationale pour l’emploi à l’effet de prendre tout acte de gestion, y compris les contrats de 
recrutement, des agents placés sous son autorité et relevant des niveaux d’emplois I à IVA, 
personnels d’entretien et autres personnels, à l’exception des décisions octroyant la protection 
fonctionnelle de l’Agence nationale pour l’emploi et des décisions prononçant une sanction 
disciplinaire autre que les sanctions du 1er groupe.  

Lorsque la décision est subordonnée à l’avis préalable de la commission paritaire locale et que cet 
avis donne lieu à un vote partagé de ladite commission, aucune décision défavorable ne peut être 
prononcée sans que l’agent ait été préalablement informé de la faculté qui lui est offerte de solliciter 
l’instruction du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi. A cet effet, le directeur régional 
porte, par écrit, à la connaissance de l’agent le sens de la décision qu’il envisage de prononcer et lui 
indique le délai dans lequel il peut solliciter cette instruction. Le directeur régional sursoit à toute 
décision défavorable jusqu’au terme de l’instruction. 

 
Article IV - Délégation de pouvoir est donnée au directeur régional de la direction régionale Alsace 
de l’Agence nationale pour l’emploi à l’effet de, en matière financière et comptable :  
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- préparer le budget prévisionnel de la direction régionale dans le cadre du dialogue de gestion avec 
la direction générale de l’Agence nationale pour l’emploi, 

- en sa qualité d’ordonnateur secondaire de l’Agence nationale pour l’emploi, exécuter le budget 
prévisionnel de la direction régionale, en constatant, liquidant les produits dont elle autorise le 
recouvrement et en engageant, liquidant et ordonnançant les dépenses.  

 
Article V - Délégation de pouvoir est donnée au directeur régional de la direction régionale Alsace 
de l’Agence nationale pour l’emploi à l’effet de, en matière immobilière et dans la limite de sa 
compétence territoriale :  

- conclure et exécuter tout bail, que l’Agence nationale pour l’emploi y ait qualité de preneur ou de 
bailleur, 

- conclure et exécuter les actes relatifs aux acquisitions, aliénations ou échanges de biens 
immobiliers.  

 
Article VI - Délégation de pouvoir est donnée au directeur régional de la direction régionale Alsace 
de l’Agence nationale pour l’emploi à l’effet, en matière d’achat de fournitures, services et travaux :  

- passer et exécuter les marchés publics et accords cadre de fournitures, services et travaux 
répondant aux besoins propres de la direction régionale, y compris les besoins du centre interrégional 
de services informatiques (CISI) lui étant rattaché, et non couverts par un marché public ou accord 
cadre inscrit à la « liste des marchés publics et accords cadre nationaux », à l’exception des marchés 
publics et accords cadre de travaux de construction neuve et réhabilitation de locaux dont l’Agence 
nationale pour l’emploi est propriétaire ou copropriétaire et des marchés publics et accords cadre de 
services y afférents, 

- créer au sein de la direction régionale la ou les commissions régionales d’appel d’offres consultées, 
dans les cas et selon les modalités prévus par le code des marchés publics, dans le cadre de la 
passation des marchés publics et accords cadre précités, ainsi que préalablement à la conclusion des 
avenants mentionnés à l’article 8 de la loi susvisée n° 95-127 modifiée du 8 janvier 1995 s’y 
rapportant. 

Ceux des pouvoirs suivants mentionnés au présent article ne peuvent être délégués que sous la 
forme d’une délégation temporaire de signature, en cas d’absence ou d’empêchement du directeur 
régional :  

- la signature de marchés publics, accords cadre et bons de commande d’un montant supérieur ou 
égal à 135 000 euros HT, 

- les décisions d’admission et de sélection des candidatures, rejet des offres et choix des attributaires 
dans le cadre des procédures de passation des marchés publics et accords cadre d’un montant 
supérieur ou égal à 135 000 euros HT, 

- les actes emportant résiliation des marchés publics et accords cadre d’un montant supérieur ou égal 
à 135 000 euros HT.  

 
Article VII - Délégation de pouvoir est donnée au directeur régional de la direction régionale Alsace 
de l’Agence nationale pour l’emploi à l’effet de, en matière de recours et à compter du 1er janvier 
2008 :  

- hors la matière pénale, agir en justice au nom de l’Agence nationale pour l’emploi, tant en demande 
qu’en défense, devant toute juridiction à l’exception du Conseil d’Etat, de la Cour de Cassation, dans 
tout litige se rapportant à ses décisions ou à des faits ou actes intéressant la direction régionale, à 
l’exception des litiges mettant en cause les droits de propriété intellectuelle de l’Agence nationale 
pour l’emploi ou de ses agents ou d’éventuelles pratiques anticoncurrentielles de l’Agence nationale 
pour l’emploi, ainsi qu’à l’exception des litiges entre l’Agence nationale pour l’emploi et les agents ou 
autres personnels de la direction régionale, 

- en matière pénale, porter plainte, se constituer partie civile au nom de l’Agence nationale pour 
l’emploi et agir en justice en son nom devant les juridictions répressives, à l’exception de la Cour de 
Cassation, dans tout litige se rapportant à ses décisions ou à des faits ou actes intéressant la 
direction régionale, à l’exception des faits, décisions ou actes se rapportant aux agents ou 
cocontractants de l’Agence nationale pour l’emploi ou constitutifs de discrimination.  
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En cette même matière et jusqu’au 31 décembre 2007, délégation de pouvoir est donnée au directeur 
régional de la direction régionale Alsace de l’Agence nationale pour l’emploi à l’effet d’agir en justice 
au nom de l’Agence nationale pour l’emploi, en première instance, dans tout litige se rapportant à la 
gestion de la liste des demandeurs d’emploi.  

Section II - Délégation permanente de signature accordée au directeur régional 
et délégation temporaire de signature accordée à l’adjoint au directeur 

régional 
 
Article VIII - Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Pierre-Yves Leclercq, 
directeur régional de la direction régionale Alsace de l’Agence nationale pour l’emploi, à l’effet de 
signer, au nom du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi, et dans la limite de sa 
compétence territoriale, les décisions statuant sur les recours hiérarchiques formés contre les 
décisions prises et conventions conclues pour le compte de l’Etat en application de l’article R. 311-4-
26 du code du travail.  

 
Article IX - Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Pierre-Yves Leclercq, 
directeur régional de la direction régionale Alsace de l’Agence nationale pour l’emploi, à l’effet de, au 
nom du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi, dans la limite de sa compétence 
territoriale et après délibération du conseil d’administration de l’Agence nationale pour l’emploi, signer 
et exécuter les décisions et conventions de partenariat de portée régionale ou locale ayant pour objet 
une participation financière de l’Agence nationale pour l’emploi ou sa participation à un groupement 
d’intérêt économique, groupement d’intérêt public ou groupement européen de coopération 
territoriale.  

 
Article X - Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Pierre-Yves Leclercq, 
directeur régional de la direction régionale Alsace de l’Agence nationale pour l’emploi, à l’effet de 
signer, au nom du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi, tout acte de gestion, y 
compris les contrats de recrutement, des agents de niveaux d’emploi IVB et supérieur placés sous 
son autorité, à l’exception des décisions prises après avis d’une commission paritaire nationale.  

 

Article XI - Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Pierre-Yves Leclercq, 
directeur régional de la direction régionale Alsace de l’Agence nationale pour l’emploi, à l’effet de, au 
nom du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi et à compter du 1er janvier 2008, porter 
plainte et se constituer partie civile au nom de l’Agence nationale pour l’emploi dans tout litige se 
rapportant aux agents ou cocontractants de la direction régionale ou à des faits ou actes intéressant 
la direction régionale et constitutifs de discrimination. 

 

Article XII - En cas d’absence ou empêchement de monsieur Pierre-Yves Leclercq, délégation 
temporaire de signature est donnée à monsieur Michel Pfister, adjoint au directeur régional de la 
direction régionale Alsace de l’Agence nationale pour l’emploi, à l’effet de, au nom du directeur 
général de l’Agence nationale pour l’emploi, signer les décisions, documents et actes mentionnés aux 
articles VIII à XI de la présente décision.  

Section III - Dispositions finales 
 

Article XIII - Les compétences détenues de la présente décision sont exercées conformément aux 
instructions du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi.  

 

Article XIV - Sous réserve des dispositions des articles I et VI de la présente décision, le directeur 
régional de la direction régionale Alsace de l’Agence nationale pour l’emploi peut déléguer les 
pouvoirs qu’elle détient de la section I de la présente décision, sous la forme d’une délégation 
permanente ou temporaire de signature, à des agents placés sous son autorité.  
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Article XV - La décision n°2007-801 du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi en 
date du 2 juillet 2007 est abrogée.  

 

Article XVI - La présente décision prend effet le 3 septembre 2007 et sera publiée au Bulletin 
officiel de l’Agence nationale pour l’emploi.  

 

 

Fait à Noisy-le-Grand, le 24 juillet 2007. 

 

Christian Charpy,  

directeur général 
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Décision DG n°2007-1020 du 24 juillet 2007 
Délégation de pouvoir et de signature au directeur régional et 
délégation de signature à l’adjoint au directeur régional de la 
direction régionale Champagne-Ardenne 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 311-7, L. 322-4-7, L. 322-4-10, R. 311-4-1, R. 311-4-
4, R. 311-4-5, R. 311-4-5-1, R. 311-4-8, R. 311-4-17 et R. 311-4-19,  
 
Vu la loi n° 95-127 modifiée du 8 janvier 1995 relative aux marchés publics et délégations de service 
public, notamment son article 8, 
 
Vu le code des marchés publics, notamment ses articles 21 et 23,  
 
Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique, 
 
Vu le décret n°2002-82 du 17 janvier 2002 portant dispositions applicables aux agents contractuels 
de droit public de l’Agence nationale pour l’emploi employés en qualité de personnels d’entretien,  
 
Vu le décret modifié n°2003-1370 du 31 décembre 2003 fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de l’Agence nationale pour l’emploi, notamment ses articles 4, 29 et 41,  
 
Vu le décret du 7 avril 2005 portant nomination du directeur général de l’Agence nationale pour 
l’emploi, 
 
Vu les décisions n°2007-896 et n°2006-1636 du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi 
en date des 5 juillet 2007 et 22 décembre 2006 portant nomination de monsieur Jean-Marc Vermorel 
en qualité de directeur régional et de monsieur Jean-Pierre Callais en qualité d’adjoint au directeur 
régional de la direction régionale Champagne-Ardenne de l’Agence nationale pour l’emploi,  
 
Décide :  

Section I - Délégation de pouvoir accordée au directeur régional 
 
Article I - Délégation de pouvoir est donnée au directeur régional de la direction régionale 
Champagne-Ardenne de l’Agence nationale pour l’emploi à l’effet de, aux fins d’exécution du service 
public de l’emploi, dans la limite de sa compétence territoriale et sous réserve des dispositions des 
articles R. 311-3-5, R. 311-3-9 et R. 311-3-10 du code du travail :  

a / dans le cadre des relations avec les usagers :  
 
- dans les conditions le cas échéant prévues par la convention mentionnée à l’article L. 311-8 du code 
du travail, tenir la liste des demandeurs d’emploi, notamment prendre les refus d’inscription, procéder 
à la vérification de la validité des titres de séjour et de travail prévue aux articles L. 311-5 et L. 311-5-
1 et recevoir les informations relatives aux changements de situation, absences et changements de 
domicile mentionnés à l’article R. 311-3-2 du même code, 
 
- mettre à même les intéressés de, préalablement à radiation de la liste des demandeurs d’emploi, 
présenter les observations écrites prévues à l’article R. 311-3-9 du même code, 
 
- dans les conditions prévues par conventions avec les organismes participant au service public de 
l’emploi, établir, adapter et mettre en œuvre le projet personnalisé d’accès à l’emploi mentionné à 
l’article R. 311-3-11 du même code, 
 
- dans les conditions définies par délibération du conseil d’administration de l’Agence nationale pour 
l’emploi, décider et mettre en œuvre les mesures individuelles destinées à favoriser l’insertion, le 
reclassement ou la promotion professionnels des travailleurs, 
 
- prendre et conclure, pour le compte de l’Etat, les décisions et conventions mentionnées à l’article R. 
311-4-26 du même code,  
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- statuer sur les recours hiérarchiques des usagers, à l’exception des recours hiérarchiques formés 
contre les décisions et conventions mentionnées à l’article R. 311-4-26 précité. 

b / en matière contractuelle :  
 
- signer et exécuter les conventions de portée régionale ou locale avec des organismes chargés de 
mettre en œuvre et adapter le projet personnalisé d’accès à l’emploi prévu à l’article R. 311-3-11 du 
code du travail, 
 
- signer et exécuter les conventions de partenariat de portée régionale ou locale, à l’exception de 
celles ayant pour objet une participation financière de l’Agence nationale pour l’emploi ou sa 
participation à un groupement d’intérêt économique, groupement d’intérêt public ou groupement 
européen de coopération territoriale, 
 
- signer et exécuter les contrats et marchés de portée régionale ou locale de vente de services 
d’insertion, reclassement ou promotion professionnels.  
 
Délégation de pouvoir est également donnée au directeur régional de la direction régionale 
Champagne-Ardenne de l’Agence nationale pour l’emploi à l’effet de rendre compte au préfet de 
région et aux préfets de département de l’activité de l’Agence nationale pour l’emploi dans la région et 
communiquer au directeur régional du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle et aux 
directeurs départementaux du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle les statistiques et 
informations relatives au marché du travail, conformément aux articles article R. 311-4-5-1 et R. 331-
4-12 du code du travail.  
 
Le pouvoir de statuer sur les recours hiérarchiques des usagers mentionné au présent article ne peut 
être délégué que sous la forme d’une délégation temporaire de signature, en cas d’absence ou 
d’empêchement du directeur régional.  
 
Article II - Délégation de pouvoir est donnée au directeur régional de la direction régionale 
Champagne-Ardenne de l’Agence nationale pour l’emploi à l’effet de, en matière de fonctionnement 
général de la direction régionale :  
 
- dans le cadre du budget régional, définir, assurer, contrôler le fonctionnement de l’ensemble de la 
direction régionale et donner aux services, directions déléguées et agences locales pour l’emploi 
placés sous son autorité les moyens nécessaires à l’exercice de leur mission, 
 
- assurer le respect des conditions d’hygiène et de sécurité des agents, usagers et autres tiers, tant 
dans les locaux de la direction régionale et des directions déléguées et agences locales pour l’emploi 
en dépendant, qu’au cours des déplacements des agents placés sous son autorité, 
 
- signer les ordres de mission des agents placés sous son autorité, à l’exception des ordres de 
mission se rapportant à des déplacements hors de France ou entre la France métropolitaine et 
l’outre-mer.  
 
Article III - Délégation de pouvoir est donnée au directeur régional de la direction régionale 
Champagne-Ardenne de l’Agence nationale pour l’emploi à l’effet de prendre tout acte de gestion, y 
compris les contrats de recrutement, des agents placés sous son autorité et relevant des niveaux 
d’emplois I à IVA, personnels d’entretien et autres personnels, à l’exception des décisions octroyant 
la protection fonctionnelle de l’Agence nationale pour l’emploi et des décisions prononçant une 
sanction disciplinaire autre que les sanctions du 1er groupe.  
 
Lorsque la décision est subordonnée à l’avis préalable de la commission paritaire locale et que cet 
avis donne lieu à un vote partagé de ladite commission, aucune décision défavorable ne peut être 
prononcée sans que l’agent ait été préalablement informé de la faculté qui lui est offerte de solliciter 
l’instruction du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi. A cet effet, le directeur régional 
porte, par écrit, à la connaissance de l’agent le sens de la décision qu’il envisage de prononcer et lui 
indique le délai dans lequel il peut solliciter cette instruction. Le directeur régional sursoit à toute 
décision défavorable jusqu’au terme de l’instruction. 
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Article IV - Délégation de pouvoir est donnée au directeur régional de la direction régionale 
Champagne-Ardenne de l’Agence nationale pour l’emploi à l’effet de, en matière financière et 
comptable :  
 
- préparer le budget prévisionnel de la direction régionale dans le cadre du dialogue de gestion avec 
la direction générale de l’Agence nationale pour l’emploi, 
 
- en sa qualité d’ordonnateur secondaire de l’Agence nationale pour l’emploi, exécuter le budget 
prévisionnel de la direction régionale, en constatant, liquidant les produits dont elle autorise le 
recouvrement et en engageant, liquidant et ordonnançant les dépenses.  
 
Article V - Délégation de pouvoir est donnée au directeur régional de la direction régionale 
Champagne-Ardenne de l’Agence nationale pour l’emploi à l’effet de, en matière immobilière et dans 
la limite de sa compétence territoriale :  
 
- conclure et exécuter tout bail, que l’Agence nationale pour l’emploi y ait qualité de preneur ou de 
bailleur, 
 
- conclure et exécuter les actes relatifs aux acquisitions, aliénations ou échanges de biens 
immobiliers.  
 
Article VI - Délégation de pouvoir est donnée au directeur régional de la direction régionale 
Champagne-Ardenne de l’Agence nationale pour l’emploi à l’effet, en matière d’achat de fournitures, 
services et travaux :  
 
- passer et exécuter les marchés publics et accords cadre de fournitures, services et travaux 
répondant aux besoins propres de la direction régionale, et non couverts par un marché public ou 
accord cadre inscrit à la « liste des marchés publics et accords cadre nationaux », à l’exception des 
marchés publics et accords cadre de travaux de construction neuve et réhabilitation de locaux dont 
l’Agence nationale pour l’emploi est propriétaire ou copropriétaire et des marchés publics et accords 
cadre de services y afférents, 
 
- créer au sein de la direction régionale la ou les commissions régionales d’appel d’offres consultées, 
dans les cas et selon les modalités prévus par le code des marchés publics, dans le cadre de la 
passation des marchés publics et accords cadre précités, ainsi que préalablement à la conclusion des 
avenants mentionnés à l’article 8 de la loi susvisée n° 95-127 modifiée du 8 janvier 1995 s’y 
rapportant. 
 
Ceux des pouvoirs suivants mentionnés au présent article ne peuvent être délégués que sous la 
forme d’une délégation temporaire de signature, en cas d’absence ou d’empêchement du directeur 
régional :  
 
- la signature de marchés publics, accords cadre et bons de commande d’un montant supérieur ou 
égal à 135 000 euros HT, 
 
- les décisions d’admission et de sélection des candidatures, rejet des offres et choix des attributaires 
dans le cadre des procédures de passation des marchés publics et accords cadre d’un montant 
supérieur ou égal à 135 000 euros HT, 
 
- les actes emportant résiliation des marchés publics et accords cadre d’un montant supérieur ou égal 
à 135 000 euros HT.  
 
Article VII - Délégation de pouvoir est donnée au directeur régional de la direction régionale 
Champagne-Ardenne de l’Agence nationale pour l’emploi à l’effet de, en matière de recours et à 
compter du 1er janvier 2008 :  
 
- hors la matière pénale, agir en justice au nom de l’Agence nationale pour l’emploi, tant en demande 
qu’en défense, devant toute juridiction à l’exception du Conseil d’Etat, de la Cour de Cassation, dans 
tout litige se rapportant à ses décisions ou à des faits ou actes intéressant la direction régionale, à 
l’exception des litiges mettant en cause les droits de propriété intellectuelle de l’Agence nationale 
pour l’emploi ou de ses agents ou d’éventuelles pratiques anticoncurrentielles de l’Agence nationale 
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pour l’emploi, ainsi qu’à l’exception des litiges entre l’Agence nationale pour l’emploi et les agents ou 
autres personnels de la direction régionale, 
- en matière pénale, porter plainte, se constituer partie civile au nom de l’Agence nationale pour 
l’emploi et agir en justice en son nom devant les juridictions répressives, à l’exception de la Cour de 
Cassation, dans tout litige se rapportant à ses décisions ou à des faits ou actes intéressant la 
direction régionale, à l’exception des faits, décisions ou actes se rapportant aux agents ou 
cocontractants de l’Agence nationale pour l’emploi ou constitutifs de discrimination.  
 
En cette même matière et jusqu’au 31 décembre 2007, délégation de pouvoir est donnée au directeur 
régional de la direction régionale Champagne-Ardenne de l’Agence nationale pour l’emploi à l’effet 
d’agir en justice au nom de l’Agence nationale pour l’emploi, en première instance, dans tout litige se 
rapportant à la gestion de la liste des demandeurs d’emploi.  

Section II - Délégation permanente de signature accordée au directeur régional 
et délégation temporaire de signature accordée à l’adjoint au directeur 

régional 
 
Article VIII - Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Jean-Marc Vermorel, 
directeur régional de la direction régionale Champagne-Ardenne de l’Agence nationale pour l’emploi, 
à l’effet de signer, au nom du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi, et dans la limite 
de sa compétence territoriale, les décisions statuant sur les recours hiérarchiques formés contre les 
décisions prises et conventions conclues pour le compte de l’Etat en application de l’article R. 311-4-
26 du code du travail.  
 
Article IX - Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Jean-Marc Vermorel, 
directeur régional de la direction régionale Champagne-Ardenne de l’Agence nationale pour l’emploi, 
à l’effet de, au nom du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi, dans la limite de sa 
compétence territoriale et après délibération du conseil d’administration de l’Agence nationale pour 
l’emploi, signer et exécuter les décisions et conventions de partenariat de portée régionale ou locale 
ayant pour objet une participation financière de l’Agence nationale pour l’emploi ou sa participation à 
un groupement d’intérêt économique, groupement d’intérêt public ou groupement européen de 
coopération territoriale.  
 
Article X - Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Jean-Marc Vermorel, 
directeur régional de la direction régionale Champagne-Ardenne de l’Agence nationale pour l’emploi, 
à l’effet de signer, au nom du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi, tout acte de 
gestion, y compris les contrats de recrutement, des agents de niveaux d’emploi IVB et supérieur 
placés sous son autorité, à l’exception des décisions prises après avis d’une commission paritaire 
nationale.  
 
Article XI - Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Jean-Marc Vermorel, 
directeur régional de la direction régionale Champagne-Ardenne de l’Agence nationale pour l’emploi, 
à l’effet de, au nom du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi et à compter du 1er 
janvier 2008, porter plainte et se constituer partie civile au nom de l’Agence nationale pour l’emploi 
dans tout litige se rapportant aux agents ou cocontractants de la direction régionale ou à des faits ou 
actes intéressant la direction régionale et constitutifs de discrimination. 
 
Article XII - En cas d’absence ou empêchement de monsieur Jean-Marc Vermorel, directeur 
régional, délégation temporaire de signature est donnée à monsieur Jean-Pierre Callais, adjoint au 
directeur régional de la direction régionale Champagne-Ardenne de l’Agence nationale pour l’emploi, 
à l’effet de, au nom du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi, signer les décisions, 
documents et actes mentionnés aux articles VIII à XI de la présente décision.  
 

Section III - Dispositions finales 
 
Article XIII - Les compétences détenues de la présente décision sont exercées conformément aux 
instructions du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi.  
 



Bulletin officiel de l’ANPE – 31 juillet 2007 – n° 35 
 
 

 54

Article XIV - Sous réserve des dispositions des articles I et VI de la présente décision, le directeur 
régional de la direction régionale Champagne-Ardenne de l’Agence nationale pour l’emploi peut 
déléguer les pouvoirs qu’il détient de la section I de la présente décision, sous la forme d’une 
délégation permanente ou temporaire de signature, à des agents placés sous son autorité.  
 
Article XV - La décision n°2007-808 du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi en 
date du 2 juillet 2007 est abrogée.  
 
Article XVI - La présente décision prend effet le 3 septembre 2007 et sera publiée au Bulletin 
officiel de l’Agence nationale pour l’emploi.  
 
 
 
Fait à Noisy-le-Grand, le 24 juillet 2007. 
 
 
 
 

Christian Charpy,  
directeur général 
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Décision DG n°2007-1021 du 24 juillet 2007 
Délégation de pouvoir et de signature au directeur régional et 
délégation de signature à l’adjoint au directeur régional à la 
direction régionale Bretagne 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 311-7, L. 322-4-7, L. 322-4-10, R. 311-4-1, R. 311-4-
4, R. 311-4-5, R. 311-4-5-1, R. 311-4-8, R. 311-4-17 et R. 311-4-19,  
 
Vu la loi n° 95-127 modifiée du 8 janvier 1995 relative aux marchés publics et délégations de service 
public, notamment son article 8, 
 
Vu le code des marchés publics, notamment ses articles 21 et 23,  
 
Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique, 
 
Vu le décret n°2002-82 du 17 janvier 2002 portant dispositions applicables aux agents contractuels 
de droit public de l’Agence nationale pour l’emploi employés en qualité de personnels d’entretien,  
 
Vu le décret modifié n°2003-1370 du 31 décembre 2003 fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de l’Agence nationale pour l’emploi, notamment ses articles 4, 29 et 41,  
 
Vu le décret du 7 avril 2005 portant nomination du directeur général de l’Agence nationale pour 
l’emploi, 
 
Vu les décisions n°2007-892 et n°2006-1357 du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi 
en date des 5 juillet 2007 et 15 novembre 2006 portant nomination de monsieur Gérard Mutelet en 
qualité de directeur régional et de monsieur Marc Picquette en qualité d’adjoint au directeur régional 
de la direction régionale Bretagne de l’Agence nationale pour l’emploi,  
 
Décide :  
 

Section I - Délégation de pouvoir accordée au directeur régional  
 
Article I - Délégation de pouvoir est donnée au directeur régional de la direction régionale Bretagne 
de l’Agence nationale pour l’emploi à l’effet de, aux fins d’exécution du service public de l’emploi, 
dans la limite de sa compétence territoriale et sous réserve des dispositions des articles R. 311-3-5, 
R. 311-3-9 et R. 311-3-10 du code du travail :  

a / dans le cadre des relations avec les usagers :  
 
- dans les conditions le cas échéant prévues par la convention mentionnée à l’article L. 311-8 du code 
du travail, tenir la liste des demandeurs d’emploi, notamment prendre les refus d’inscription, procéder 
à la vérification de la validité des titres de séjour et de travail prévue aux articles L. 311-5 et L. 311-5-
1 et recevoir les informations relatives aux changements de situation, absences et changements de 
domicile mentionnés à l’article R. 311-3-2 du même code, 
 
- mettre à même les intéressés de, préalablement à radiation de la liste des demandeurs d’emploi, 
présenter les observations écrites prévues à l’article R. 311-3-9 du même code, 
 
- dans les conditions prévues par conventions avec les organismes participant au service public de 
l’emploi, établir, adapter et mettre en œuvre le projet personnalisé d’accès à l’emploi mentionné à 
l’article R. 311-3-11 du même code, 
 
- dans les conditions définies par délibération du conseil d’administration de l’Agence nationale pour 
l’emploi, décider et mettre en œuvre les mesures individuelles destinées à favoriser l’insertion, le 
reclassement ou la promotion professionnels des travailleurs, 
 
- prendre et conclure, pour le compte de l’Etat, les décisions et conventions mentionnées à l’article R. 
311-4-26 du même code,  
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- statuer sur les recours hiérarchiques des usagers, à l’exception des recours hiérarchiques formés 
contre les décisions et conventions mentionnées à l’article R. 311-4-26 précité. 

b / en matière contractuelle :  
 
- signer et exécuter les conventions de portée régionale ou locale avec des organismes chargés de 
mettre en œuvre et adapter le projet personnalisé d’accès à l’emploi prévu à l’article R. 311-3-11 du 
code du travail, 
 
- signer et exécuter les conventions de partenariat de portée régionale ou locale, à l’exception de 
celles ayant pour objet une participation financière de l’Agence nationale pour l’emploi ou sa 
participation à un groupement d’intérêt économique, groupement d’intérêt public ou groupement 
européen de coopération territoriale, 
 
- signer et exécuter les contrats et marchés de portée régionale ou locale de vente de services 
d’insertion, reclassement ou promotion professionnels.  
 
Délégation de pouvoir est également donnée au directeur régional de la direction régionale Bretagne 
de l’Agence nationale pour l’emploi à l’effet de rendre compte au préfet de région et aux préfets de 
département de l’activité de l’Agence nationale pour l’emploi dans la région et communiquer au 
directeur régional du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle et aux directeurs 
départementaux du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle les statistiques et 
informations relatives au marché du travail, conformément aux articles article R. 311-4-5-1 et R. 331-
4-12 du code du travail.  
 
Le pouvoir de statuer sur les recours hiérarchiques des usagers mentionné au présent article ne peut 
être délégué que sous la forme d’une délégation temporaire de signature, en cas d’absence ou 
d’empêchement du directeur régional.  
 
Article II - Délégation de pouvoir est donnée au directeur régional de la direction régionale 
Bretagne de l’Agence nationale pour l’emploi à l’effet de, en matière de fonctionnement général de la 
direction régionale :  
 
- dans le cadre du budget régional, définir, assurer, contrôler le fonctionnement de l’ensemble de la 
direction régionale et donner aux services, directions déléguées et agences locales pour l’emploi 
placés sous son autorité les moyens nécessaires à l’exercice de leur mission, 
 
- assurer le respect des conditions d’hygiène et de sécurité des agents, usagers et autres tiers, tant 
dans les locaux de la direction régionale et des directions déléguées et agences locales pour l’emploi 
en dépendant, qu’au cours des déplacements des agents placés sous son autorité, 
 
- signer les ordres de mission des agents placés sous son autorité, à l’exception des ordres de 
mission se rapportant à des déplacements hors de France ou entre la France métropolitaine et 
l’outre-mer.  
 
Article III - Délégation de pouvoir est donnée au directeur régional de la direction régionale 
Bretagne de l’Agence nationale pour l’emploi à l’effet de prendre tout acte de gestion, y compris les 
contrats de recrutement, des agents placés sous son autorité et relevant des niveaux d’emplois I à 
IVA, personnels d’entretien et autres personnels, à l’exception des décisions octroyant la protection 
fonctionnelle de l’Agence nationale pour l’emploi et des décisions prononçant une sanction 
disciplinaire autre que les sanctions du 1er groupe.  
 
Lorsque la décision est subordonnée à l’avis préalable de la commission paritaire locale et que cet 
avis donne lieu à un vote partagé de ladite commission, aucune décision défavorable ne peut être 
prononcée sans que l’agent ait été préalablement informé de la faculté qui lui est offerte de solliciter 
l’instruction du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi. A cet effet, le directeur régional 
porte, par écrit, à la connaissance de l’agent le sens de la décision qu’il envisage de prononcer et lui 
indique le délai dans lequel il peut solliciter cette instruction. Le directeur régional sursoit à toute 
décision défavorable jusqu’au terme de l’instruction. 
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Article IV - Délégation de pouvoir est donnée au directeur régional de la direction régionale 
Bretagne de l’Agence nationale pour l’emploi à l’effet de, en matière financière et comptable :  
 
- préparer le budget prévisionnel de la direction régionale dans le cadre du dialogue de gestion avec 
la direction générale de l’Agence nationale pour l’emploi, 
 
- en sa qualité d’ordonnateur secondaire de l’Agence nationale pour l’emploi, exécuter le budget 
prévisionnel de la direction régionale, en constatant, liquidant les produits dont il autorise le 
recouvrement et en engageant, liquidant et ordonnançant les dépenses.  
 
Article V - Délégation de pouvoir est donnée au directeur régional de la direction régionale 
Bretagne de l’Agence nationale pour l’emploi à l’effet de, en matière immobilière et dans la limite de 
sa compétence territoriale :  
 
- conclure et exécuter tout bail, que l’Agence nationale pour l’emploi y ait qualité de preneur ou de 
bailleur, 
 
- conclure et exécuter les actes relatifs aux acquisitions, aliénations ou échanges de biens 
immobiliers.  
 
Article VI - Délégation de pouvoir est donnée au directeur régional de la direction régionale 
Bretagne de l’Agence nationale pour l’emploi à l’effet, en matière d’achat de fournitures, services et 
travaux :  
 
- passer et exécuter les marchés publics et accords cadre de fournitures, services et travaux 
répondant aux besoins propres de la direction régionale, et non couverts par un marché public ou 
accord cadre inscrit à la « liste des marchés publics et accords cadre nationaux », à l’exception des 
marchés publics et accords cadre de travaux de construction neuve et réhabilitation de locaux dont 
l’Agence nationale pour l’emploi est propriétaire ou copropriétaire et des marchés publics et accords 
cadre de services y afférents, 
 
- créer au sein de la direction régionale la ou les commissions régionales d’appel d’offres consultées, 
dans les cas et selon les modalités prévus par le code des marchés publics, dans le cadre de la 
passation des marchés publics et accords cadre précités, ainsi que préalablement à la conclusion des 
avenants mentionnés à l’article 8 de la loi susvisée n° 95-127 modifiée du 8 janvier 1995 s’y 
rapportant. 
 
Ceux des pouvoirs suivants mentionnés au présent article ne peuvent être délégués que sous la 
forme d’une délégation temporaire de signature, en cas d’absence ou d’empêchement du directeur 
régional :  
 
- la signature de marchés publics, accords cadre et bons de commande d’un montant supérieur ou 
égal à 135 000 euros HT, 
 
- les décisions d’admission et de sélection des candidatures, rejet des offres et choix des attributaires 
dans le cadre des procédures de passation des marchés publics et accords cadre d’un montant 
supérieur ou égal à 135 000 euros HT, 
 
- les actes emportant résiliation des marchés publics et accords cadre d’un montant supérieur ou égal 
à 135 000 euros HT.  
 
Article VII - Délégation de pouvoir est donnée au directeur régional de la direction régionale 
Bretagne de l’Agence nationale pour l’emploi à l’effet de, en matière de recours et à compter du 1er 
janvier 2008 :  
 
- hors la matière pénale, agir en justice au nom de l’Agence nationale pour l’emploi, tant en demande 
qu’en défense, devant toute juridiction à l’exception du Conseil d’Etat, de la Cour de Cassation, dans 
tout litige se rapportant à ses décisions ou à des faits ou actes intéressant la direction régionale, à 
l’exception des litiges mettant en cause les droits de propriété intellectuelle de l’Agence nationale 
pour l’emploi ou de ses agents ou d’éventuelles pratiques anticoncurrentielles de l’Agence nationale 
pour l’emploi, ainsi qu’à l’exception des litiges entre l’Agence nationale pour l’emploi et les agents ou 
autres personnels de la direction régionale, 
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- en matière pénale, porter plainte, se constituer partie civile au nom de l’Agence nationale pour 
l’emploi et agir en justice en son nom devant les juridictions répressives, à l’exception de la Cour de 
Cassation, dans tout litige se rapportant à ses décisions ou à des faits ou actes intéressant la 
direction régionale, à l’exception des faits, décisions ou actes se rapportant aux agents ou 
cocontractants de l’Agence nationale pour l’emploi ou constitutifs de discrimination.  
 
En cette même matière et jusqu’au 31 décembre 2007, délégation de pouvoir est donnée au directeur 
régional de la direction régionale Bretagne de l’Agence nationale pour l’emploi à l’effet d’agir en 
justice au nom de l’Agence nationale pour l’emploi, en première instance, dans tout litige se 
rapportant à la gestion de la liste des demandeurs d’emploi.  
 

Section II - Délégation permanente de signature accordée au directeur régional 
et délégation temporaire de signature accordée à l’adjoint au directeur 

régional 
 
Article VIII - Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Gérard Mutelet, directeur 
régional de la direction régionale Bretagne de l’Agence nationale pour l’emploi, à l’effet de signer, au 
nom du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi, et dans la limite de sa compétence 
territoriale, les décisions statuant sur les recours hiérarchiques formés contre les décisions prises et 
conventions conclues pour le compte de l’Etat en application de l’article R. 311-4-26 du code du 
travail.  
 
Article IX - Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Gérard Mutelet, directeur 
régional de la direction régionale Bretagne de l’Agence nationale pour l’emploi, à l’effet de, au nom du 
directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi, dans la limite de sa compétence territoriale et 
après délibération du conseil d’administration de l’Agence nationale pour l’emploi, signer et exécuter 
les décisions et conventions de partenariat de portée régionale ou locale ayant pour objet une 
participation financière de l’Agence nationale pour l’emploi ou sa participation à un groupement 
d’intérêt économique, groupement d’intérêt public ou groupement européen de coopération 
territoriale.  
 
Article X - Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Gérard Mutelet, directeur 
régional de la direction régionale Bretagne de l’Agence nationale pour l’emploi, à l’effet de signer, au 
nom du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi, tout acte de gestion, y compris les 
contrats de recrutement, des agents de niveaux d’emploi IVB et supérieur placés sous son autorité, à 
l’exception des décisions prises après avis d’une commission paritaire nationale.  
 
Article XI - Délégation permanente de signature est donnée à monsieur Gérard Mutelet, directeur 
régional de la direction régionale Bretagne de l’Agence nationale pour l’emploi, à l’effet de, au nom du 
directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi et à compter du 1er janvier 2008, porter plainte 
et se constituer partie civile au nom de l’Agence nationale pour l’emploi dans tout litige se rapportant 
aux agents ou cocontractants de la direction régionale ou à des faits ou actes intéressant la direction 
régionale et constitutifs de discrimination. 
 
Article XII - En cas d’absence ou empêchement de monsieur Gérard Mutelet, délégation 
temporaire de signature est donnée à monsieur Marc Picquette, adjoint au directeur régional de la 
direction régionale Bretagne de l’Agence nationale pour l’emploi, à l’effet de, au nom du directeur 
général de l’Agence nationale pour l’emploi, signer les décisions, documents et actes mentionnés aux 
articles VIII à XI de la présente décision.  
 

Section III - Dispositions finales 
 
Article XIII - Les compétences détenues de la présente décision sont exercées conformément aux 
instructions du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi.  
 
Article XIV - Sous réserve des dispositions des articles I et VI de la présente décision, le directeur 
régional de la direction régionale Bretagne de l’Agence nationale pour l’emploi peut déléguer les 
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pouvoirs qu’il détient de la section I de la présente décision, sous la forme d’une délégation 
permanente ou temporaire de signature, à des agents placés sous son autorité.  
 
Article XV - La décision n°2007-806 du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi en 
date du 2 juillet 2007 est abrogée.  
 
Article XVI - La présente décision prend effet le 27 août 2007 et sera publiée au Bulletin officiel de 
l’Agence nationale pour l’emploi.  
 
 
 
Fait à Noisy-le-Grand, le 24 juillet 2007. 
 
 
 

 
Christian Charpy,  
directeur général 
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Décision DG n°2007-1022 du 24 juillet 2007 
Délégation de pouvoir et de signature à la directrice régionale et 
délégation de signature à l’adjoint à la directrice régionale de la 
direction régionale Centre 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 311-7, L. 322-4-7, L. 322-4-10, R. 311-4-1, R. 311-4-
4, R. 311-4-5, R. 311-4-5-1, R. 311-4-8, R. 311-4-17 et R. 311-4-19,  
 
Vu la loi n° 95-127 modifiée du 8 janvier 1995 relative aux marchés publics et délégations de service 
public, notamment son article 8, 
 
Vu le code des marchés publics, notamment ses articles 21 et 23,  
 
Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique, 
 
Vu le décret n°2002-82 du 17 janvier 2002 portant dispositions applicables aux agents contractuels 
de droit public de l’Agence nationale pour l’emploi employés en qualité de personnels d’entretien,  
 
Vu le décret modifié n°2003-1370 du 31 décembre 2003 fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de l’Agence nationale pour l’emploi, notamment ses articles 4, 29 et 41,  
 
Vu le décret du 7 avril 2005 portant nomination du directeur général de l’Agence nationale pour 
l’emploi, 
 
Vu les décisions n°2007-894 et n°2006-1110 du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi 
en date des 5 juillet 2007 et 13 septembre 2006 portant nomination de madame Florence Dumontier 
en qualité de directrice régionale et de monsieur Thierry Huort en qualité d’adjoint à la directrice 
régionale de la direction régionale Centre de l’Agence nationale pour l’emploi,  
 
Décide :  

Section I - Délégation de pouvoir accordée à la directrice régionale  
 
Article I - Délégation de pouvoir est donnée à la directrice régionale de la direction régionale 
Centre de l’Agence nationale pour l’emploi à l’effet de, aux fins d’exécution du service public de 
l’emploi, dans la limite de sa compétence territoriale et sous réserve des dispositions des articles R. 
311-3-5, R. 311-3-9 et R. 311-3-10 du code du travail :  

a / dans le cadre des relations avec les usagers :  
 
- dans les conditions le cas échéant prévues par la convention mentionnée à l’article L. 311-8 du code 
du travail, tenir la liste des demandeurs d’emploi, notamment prendre les refus d’inscription, procéder 
à la vérification de la validité des titres de séjour et de travail prévue aux articles L. 311-5 et L. 311-5-
1 et recevoir les informations relatives aux changements de situation, absences et changements de 
domicile mentionnés à l’article R. 311-3-2 du même code, 
 
- mettre à même les intéressés de, préalablement à radiation de la liste des demandeurs d’emploi, 
présenter les observations écrites prévues à l’article R. 311-3-9 du même code, 
 
- dans les conditions prévues par conventions avec les organismes participant au service public de 
l’emploi, établir, adapter et mettre en œuvre le projet personnalisé d’accès à l’emploi mentionné à 
l’article R. 311-3-11 du même code, 
 
- dans les conditions définies par délibération du conseil d’administration de l’Agence nationale pour 
l’emploi, décider et mettre en œuvre les mesures individuelles destinées à favoriser l’insertion, le 
reclassement ou la promotion professionnels des travailleurs, 
 
- prendre et conclure, pour le compte de l’Etat, les décisions et conventions mentionnées à l’article R. 
311-4-26 du même code,  
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- statuer sur les recours hiérarchiques des usagers, à l’exception des recours hiérarchiques formés 
contre les décisions et conventions mentionnées à l’article R. 311-4-26 précité. 

b / en matière contractuelle :  
 
- signer et exécuter les conventions de portée régionale ou locale avec des organismes chargés de 
mettre en œuvre et adapter le projet personnalisé d’accès à l’emploi prévu à l’article R. 311-3-11 du 
code du travail, 
 
- signer et exécuter les conventions de partenariat de portée régionale ou locale, à l’exception de 
celles ayant pour objet une participation financière de l’Agence nationale pour l’emploi ou sa 
participation à un groupement d’intérêt économique, groupement d’intérêt public ou groupement 
européen de coopération territoriale, 
 
- signer et exécuter les contrats et marchés de portée régionale ou locale de vente de services 
d’insertion, reclassement ou promotion professionnels.  
 
Délégation de pouvoir est également donnée à la directrice régionale de la direction régionale Centre 
de l’Agence nationale pour l’emploi à l’effet de rendre compte au préfet de région et aux préfets de 
département de l’activité de l’Agence nationale pour l’emploi dans la région et communiquer au 
directeur régional du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle et aux directeurs 
départementaux du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle les statistiques et 
informations relatives au marché du travail, conformément aux articles article R. 311-4-5-1 et R. 331-
4-12 du code du travail.  
 
Le pouvoir de statuer sur les recours hiérarchiques des usagers mentionné au présent article ne peut 
être délégué que sous la forme d’une délégation temporaire de signature, en cas d’absence ou 
d’empêchement de la directrice régionale.  
 
Article II - Délégation de pouvoir est donnée à la directrice régionale de la direction régionale 
Centre de l’Agence nationale pour l’emploi à l’effet de, en matière de fonctionnement général de la 
direction régionale :  
 
- dans le cadre du budget régional, définir, assurer, contrôler le fonctionnement de l’ensemble de la 
direction régionale et donner aux services, directions déléguées et agences locales pour l’emploi 
placés sous son autorité les moyens nécessaires à l’exercice de leur mission, 
 
- assurer le respect des conditions d’hygiène et de sécurité des agents, usagers et autres tiers, tant 
dans les locaux de la direction régionale et des directions déléguées et agences locales pour l’emploi 
en dépendant, qu’au cours des déplacements des agents placés sous son autorité, 
 
- signer les ordres de mission des agents placés sous son autorité, à l’exception des ordres de 
mission se rapportant à des déplacements hors de France ou entre la France métropolitaine et 
l’outre-mer.  
 
Article III - Délégation de pouvoir est donnée à la directrice régionale de la direction régionale 
Centre de l’Agence nationale pour l’emploi à l’effet de prendre tout acte de gestion, y compris les 
contrats de recrutement, des agents placés sous son autorité et relevant des niveaux d’emplois I à 
IVA, personnels d’entretien et autres personnels, à l’exception des décisions octroyant la protection 
fonctionnelle de l’Agence nationale pour l’emploi et des décisions prononçant une sanction 
disciplinaire autre que les sanctions du 1er groupe.  
 
Lorsque la décision est subordonnée à l’avis préalable de la commission paritaire locale et que cet 
avis donne lieu à un vote partagé de ladite commission, aucune décision défavorable ne peut être 
prononcée sans que l’agent ait été préalablement informé de la faculté qui lui est offerte de solliciter 
l’instruction du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi. A cet effet, la directrice régionale 
porte, par écrit, à la connaissance de l’agent le sens de la décision qu’elle envisage de prononcer et 
lui indique le délai dans lequel il peut solliciter cette instruction. La directrice régionale sursoit à toute 
décision défavorable jusqu’au terme de l’instruction. 
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Article IV - Délégation de pouvoir est donnée à la directrice régionale de la direction régionale 
Centre de l’Agence nationale pour l’emploi à l’effet de, en matière financière et comptable :  
 
- préparer le budget prévisionnel de la direction régionale dans le cadre du dialogue de gestion avec 
la direction générale de l’Agence nationale pour l’emploi, 
 
- en sa qualité d’ordonnateur secondaire de l’Agence nationale pour l’emploi, exécuter le budget 
prévisionnel de la direction régionale, en constatant, liquidant les produits dont il autorise le 
recouvrement et en engageant, liquidant et ordonnançant les dépenses.  
 
Article V - Délégation de pouvoir est donnée à la directrice régionale de la direction régionale 
Centre de l’Agence nationale pour l’emploi à l’effet de, en matière immobilière et dans la limite de sa 
compétence territoriale :  
 
- conclure et exécuter tout bail, que l’Agence nationale pour l’emploi y ait qualité de preneur ou de 
bailleur, 
 
- conclure et exécuter les actes relatifs aux acquisitions, aliénations ou échanges de biens 
immobiliers.  
 
Article VI - Délégation de pouvoir est donnée à la directrice régionale de la direction régionale 
Centre de l’Agence nationale pour l’emploi à l’effet, en matière d’achat de fournitures, services et 
travaux :  
 
- passer et exécuter les marchés publics et accords cadre de fournitures, services et travaux 
répondant aux besoins propres de la direction régionale, et non couverts par un marché public ou 
accord cadre inscrit à la « liste des marchés publics et accords cadre nationaux », à l’exception des 
marchés publics et accords cadre de travaux de construction neuve et réhabilitation de locaux dont 
l’Agence nationale pour l’emploi est propriétaire ou copropriétaire et des marchés publics et accords 
cadre de services y afférents, 
 
- créer au sein de la direction régionale la ou les commissions régionales d’appel d’offres consultées, 
dans les cas et selon les modalités prévus par le code des marchés publics, dans le cadre de la 
passation des marchés publics et accords cadre précités, ainsi que préalablement à la conclusion des 
avenants mentionnés à l’article 8 de la loi susvisée n° 95-127 modifiée du 8 janvier 1995 s’y 
rapportant. 
 
Ceux des pouvoirs suivants mentionnés au présent article ne peuvent être délégués que sous la 
forme d’une délégation temporaire de signature, en cas d’absence ou d’empêchement de la directrice 
régionale :  
 
- la signature de marchés publics, accords cadre et bons de commande d’un montant supérieur ou 
égal à 135 000 euros HT, 
 
- les décisions d’admission et de sélection des candidatures, rejet des offres et choix des attributaires 
dans le cadre des procédures de passation des marchés publics et accords cadre d’un montant 
supérieur ou égal à 135 000 euros HT, 
 
- les actes emportant résiliation des marchés publics et accords cadre d’un montant supérieur ou égal 
à 135 000 euros HT.  
 
Article VII - Délégation de pouvoir est donnée à la directrice régionale de la direction régionale 
Centre de l’Agence nationale pour l’emploi à l’effet de, en matière de recours et à compter du 1er 
janvier 2008 :  
 
- hors la matière pénale, agir en justice au nom de l’Agence nationale pour l’emploi, tant en demande 
qu’en défense, devant toute juridiction à l’exception du Conseil d’Etat, de la Cour de Cassation, dans 
tout litige se rapportant à ses décisions ou à des faits ou actes intéressant la direction régionale, à 
l’exception des litiges mettant en cause les droits de propriété intellectuelle de l’Agence nationale 
pour l’emploi ou de ses agents ou d’éventuelles pratiques anticoncurrentielles de l’Agence nationale 
pour l’emploi, ainsi qu’à l’exception des litiges entre l’Agence nationale pour l’emploi et les agents ou 
autres personnels de la direction régionale, 
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- en matière pénale, porter plainte, se constituer partie civile au nom de l’Agence nationale pour 
l’emploi et agir en justice en son nom devant les juridictions répressives, à l’exception de la Cour de 
Cassation, dans tout litige se rapportant à ses décisions ou à des faits ou actes intéressant la 
direction régionale, à l’exception des faits, décisions ou actes se rapportant aux agents ou 
cocontractants de l’Agence nationale pour l’emploi ou constitutifs de discrimination.  
 
En cette même matière et jusqu’au 31 décembre 2007, délégation de pouvoir est donnée à la 
directrice régionale de la direction régionale Centre de l’Agence nationale pour l’emploi à l’effet d’agir 
en justice au nom de l’Agence nationale pour l’emploi, en première instance, dans tout litige se 
rapportant à la gestion de la liste des demandeurs d’emploi.  
 

Section II - Délégation permanente de signature accordée à la directrice 
régionale et délégation temporaire de signature accordée à l’adjoint à la 

directrice régionale  
 
Article VIII - Délégation permanente de signature est donnée à madame Florence Dumontier, 
directrice régionale de la direction régionale Centre de l’Agence nationale pour l’emploi, à l’effet de 
signer, au nom du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi, et dans la limite de sa 
compétence territoriale, les décisions statuant sur les recours hiérarchiques formés contre les 
décisions prises et conventions conclues pour le compte de l’Etat en application de l’article R. 311-4-
26 du code du travail.  
 
Article IX - Délégation permanente de signature est donnée à madame Florence Dumontier, 
directrice régionale de la direction régionale Centre de l’Agence nationale pour l’emploi, à l’effet de, 
au nom du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi, dans la limite de sa compétence 
territoriale et après délibération du conseil d’administration de l’Agence nationale pour l’emploi, signer 
et exécuter les décisions et conventions de partenariat de portée régionale ou locale ayant pour objet 
une participation financière de l’Agence nationale pour l’emploi ou sa participation à un groupement 
d’intérêt économique, groupement d’intérêt public ou groupement européen de coopération 
territoriale.  
 
Article X - Délégation permanente de signature est donnée à madame Florence Dumontier, 
directrice régionale de la direction régionale Centre de l’Agence nationale pour l’emploi, à l’effet de 
signer, au nom du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi, tout acte de gestion, y 
compris les contrats de recrutement, des agents de niveaux d’emploi IVB et supérieur placés sous 
son autorité, à l’exception des décisions prises après avis d’une commission paritaire nationale.  
 
Article XI - Délégation permanente de signature est donnée à madame Florence Dumontier, 
directrice régionale de la direction régionale Centre de l’Agence nationale pour l’emploi, à l’effet de, 
au nom du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi et à compter du 1er janvier 2008, 
porter plainte et se constituer partie civile au nom de l’Agence nationale pour l’emploi dans tout litige 
se rapportant aux agents ou cocontractants de la direction régionale ou à des faits ou actes 
intéressant la direction régionale et constitutifs de discrimination. 
 
Article XII - En cas d’absence ou empêchement de madame Florence Dumontier, délégation 
temporaire de signature est donnée à monsieur Thierry Huort, adjoint à la directrice régionale de la 
direction régionale Centre de l’Agence nationale pour l’emploi, à l’effet de, au nom du directeur 
général de l’Agence nationale pour l’emploi, signer les décisions, documents et actes mentionnés aux 
articles VIII à XI de la présente décision.  
 

Section III - Dispositions finales 
 
Article XIII - Les compétences détenues de la présente décision sont exercées conformément aux 
instructions du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi.  
 
Article XIV - Sous réserve des dispositions des articles I et VI de la présente décision, la directrice 
régionale de la direction régionale Centre de l’Agence nationale pour l’emploi peut déléguer les 
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pouvoirs qu’il détient de la section I de la présente décision, sous la forme d’une délégation 
permanente ou temporaire de signature, à des agents placés sous son autorité.  
 
Article XV - La décision n°2007-807 du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi en 
date du 2 juillet 2007 est abrogée.  
 
Article XVI - La présente décision prend effet le 3 septembre 2007 et sera publiée au Bulletin 
officiel de l’Agence nationale pour l’emploi.  
 
 
 
Fait à Noisy-le-Grand, le 24 juillet 2007. 
 
 
 
 

Christian Charpy,  
directeur général 



Bulletin officiel de l’ANPE – 31 juillet 2007 – n° 35 
 
 

 65

Décision DG n°2007-1023 du 24 juillet 2007 
Délégation de pouvoir et de signature à la directrice régionale de la 
direction régionale Limousin et délégation de signature à l’adjoint à 
la directrice régionale de la direction régionale Limousin 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 311-7, L. 322-4-7, L. 322-4-10, R. 311-4-1, R. 311-4-
4, R. 311-4-5, R. 311-4-5-1, R. 311-4-8, R. 311-4-17 et R. 311-4-19,  
 
Vu la loi n° 95-127 modifiée du 8 janvier 1995 relative aux marchés publics et délégations de service 
public, notamment son article 8, 
 
Vu le code des marchés publics, notamment ses articles 21 et 23,  
 
Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique, 
 
Vu le décret n°2002-82 du 17 janvier 2002 portant dispositions applicables aux agents contractuels 
de droit public de l’Agence nationale pour l’emploi employés en qualité de personnels d’entretien,  
 
Vu le décret modifié n°2003-1370 du 31 décembre 2003 fixant les dispositions applicables aux agents 
contractuels de droit public de l’Agence nationale pour l’emploi, notamment ses articles 4, 29 et 41,  
 
Vu le décret du 7 avril 2005 portant nomination du directeur général de l’Agence nationale pour 
l’emploi, 
 
Vu les décisions n°2007-898 et n°2006-298 du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi 
en date des 5 juillet 2007 et 3 mars 2006 portant nomination de madame Michèle Nicol en qualité de 
directrice régionale de la direction régionale Limousin et de monsieur Jean-Luc Perrot en qualité 
d’adjoint à la directrice régionale Limousin de l’Agence nationale pour l’emploi,  
 
Décide :  

Section I - Délégation de pouvoir accordée à la directrice régionale  
 
Article I - Délégation de pouvoir est donnée à la directrice régionale de la direction régionale 
Limousin de l’Agence nationale pour l’emploi à l’effet de, aux fins d’exécution du service public de 
l’emploi, dans la limite de sa compétence territoriale et sous réserve des dispositions des articles R. 
311-3-5, R. 311-3-9 et R. 311-3-10 du code du travail :  

a / dans le cadre des relations avec les usagers :  
 
- dans les conditions le cas échéant prévues par la convention mentionnée à l’article L. 311-8 du code 
du travail, tenir la liste des demandeurs d’emploi, notamment prendre les refus d’inscription, procéder 
à la vérification de la validité des titres de séjour et de travail prévue aux articles L. 311-5 et L. 311-5-
1 et recevoir les informations relatives aux changements de situation, absences et changements de 
domicile mentionnés à l’article R. 311-3-2 du même code, 
 
- mettre à même les intéressés de, préalablement à radiation de la liste des demandeurs d’emploi, 
présenter les observations écrites prévues à l’article R. 311-3-9 du même code, 
 
- dans les conditions prévues par conventions avec les organismes participant au service public de 
l’emploi, établir, adapter et mettre en œuvre le projet personnalisé d’accès à l’emploi mentionné à 
l’article R. 311-3-11 du même code, 
 
- dans les conditions définies par délibération du conseil d’administration de l’Agence nationale pour 
l’emploi, décider et mettre en œuvre les mesures individuelles destinées à favoriser l’insertion, le 
reclassement ou la promotion professionnels des travailleurs, 
 
- prendre et conclure, pour le compte de l’Etat, les décisions et conventions mentionnées à l’article R. 
311-4-26 du même code,  
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- statuer sur les recours hiérarchiques des usagers, à l’exception des recours hiérarchiques formés 
contre les décisions et conventions mentionnées à l’article R. 311-4-26 précité. 

b / en matière contractuelle :  
 
- signer et exécuter les conventions de portée régionale ou locale avec des organismes chargés de 
mettre en œuvre et adapter le projet personnalisé d’accès à l’emploi prévu à l’article R. 311-3-11 du 
code du travail, 
 
- signer et exécuter les conventions de partenariat de portée régionale ou locale, à l’exception de 
celles ayant pour objet une participation financière de l’Agence nationale pour l’emploi ou sa 
participation à un groupement d’intérêt économique, groupement d’intérêt public ou groupement 
européen de coopération territoriale, 
 
- signer et exécuter les contrats et marchés de portée régionale ou locale de vente de services 
d’insertion, reclassement ou promotion professionnels.  
 
Délégation de pouvoir est également donnée à la directrice régionale de la direction régionale 
Limousin de l’Agence nationale pour l’emploi à l’effet de rendre compte au préfet de région et aux 
préfets de département de l’activité de l’Agence nationale pour l’emploi dans la région et 
communiquer au directeur régional du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle et aux 
directeurs départementaux du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle les statistiques et 
informations relatives au marché du travail, conformément aux articles article R. 311-4-5-1 et R. 331-
4-12 du code du travail.  
 
Le pouvoir de statuer sur les recours hiérarchiques des usagers mentionné au présent article ne peut 
être délégué que sous la forme d’une délégation temporaire de signature, en cas d’absence ou 
d’empêchement de la directrice régionale.  
 
Article II - Délégation de pouvoir est donnée à la directrice régionale de la direction régionale 
Limousin de l’Agence nationale pour l’emploi à l’effet de, en matière de fonctionnement général de la 
direction régionale :  
 
- dans le cadre du budget régional, définir, assurer, contrôler le fonctionnement de l’ensemble de la 
direction régionale et donner aux services, directions déléguées et agences locales pour l’emploi 
placés sous son autorité les moyens nécessaires à l’exercice de leur mission, 
 
- assurer le respect des conditions d’hygiène et de sécurité des agents, usagers et autres tiers, tant 
dans les locaux de la direction régionale et des directions déléguées et agences locales pour l’emploi 
en dépendant, qu’au cours des déplacements des agents placés sous son autorité, 
 
- signer les ordres de mission des agents placés sous son autorité, à l’exception des ordres de 
mission se rapportant à des déplacements hors de France ou entre la France métropolitaine et 
l’outre-mer.  
 
Article III - Délégation de pouvoir est donnée à la directrice régionale de la direction régionale 
Limousin de l’Agence nationale pour l’emploi à l’effet de prendre tout acte de gestion, y compris les 
contrats de recrutement, des agents placés sous son autorité et relevant des niveaux d’emplois I à 
IVA, personnels d’entretien et autres personnels, à l’exception des décisions octroyant la protection 
fonctionnelle de l’Agence nationale pour l’emploi et des décisions prononçant une sanction 
disciplinaire autre que les sanctions du 1er groupe.  
 
Lorsque la décision est subordonnée à l’avis préalable de la commission paritaire locale et que cet 
avis donne lieu à un vote partagé de ladite commission, aucune décision défavorable ne peut être 
prononcée sans que l’agent ait été préalablement informé de la faculté qui lui est offerte de solliciter 
l’instruction du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi. A cet effet, la directrice régionale 
porte, par écrit, à la connaissance de l’agent le sens de la décision qu’elle envisage de prononcer et 
lui indique le délai dans lequel il peut solliciter cette instruction. La directrice régionale sursoit à toute 
décision défavorable jusqu’au terme de l’instruction. 
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Article IV - Délégation de pouvoir est donnée à la directrice régionale de la direction régionale 
Limousin de l’Agence nationale pour l’emploi à l’effet de, en matière financière et comptable :  
 
- préparer le budget prévisionnel de la direction régionale dans le cadre du dialogue de gestion avec 
la direction générale de l’Agence nationale pour l’emploi, 
 
- en sa qualité d’ordonnateur secondaire de l’Agence nationale pour l’emploi, exécuter le budget 
prévisionnel de la direction régionale, en constatant, liquidant les produits dont il autorise le 
recouvrement et en engageant, liquidant et ordonnançant les dépenses.  
 
Article V - Délégation de pouvoir est donnée à la directrice régionale de la direction régionale 
Limousin de l’Agence nationale pour l’emploi à l’effet de, en matière immobilière et dans la limite de 
sa compétence territoriale :  
 
- conclure et exécuter tout bail, que l’Agence nationale pour l’emploi y ait qualité de preneur ou de 
bailleur, 
 
- conclure et exécuter les actes relatifs aux acquisitions, aliénations ou échanges de biens 
immobiliers.  
 
Article VI - Délégation de pouvoir est donnée à la directrice régionale de la direction régionale 
Limousin de l’Agence nationale pour l’emploi à l’effet, en matière d’achat de fournitures, services et 
travaux :  
 
- passer et exécuter les marchés publics et accords cadre de fournitures, services et travaux 
répondant aux besoins propres de la direction régionale, et non couverts par un marché public ou 
accord cadre inscrit à la « liste des marchés publics et accords cadre nationaux », à l’exception des 
marchés publics et accords cadre de travaux de construction neuve et réhabilitation de locaux dont 
l’Agence nationale pour l’emploi est propriétaire ou copropriétaire et des marchés publics et accords 
cadre de services y afférents, 
 
- créer au sein de la direction régionale la ou les commissions régionales d’appel d’offres consultées, 
dans les cas et selon les modalités prévus par le code des marchés publics, dans le cadre de la 
passation des marchés publics et accords cadre précités, ainsi que préalablement à la conclusion des 
avenants mentionnés à l’article 8 de la loi susvisée n° 95-127 modifiée du 8 janvier 1995 s’y 
rapportant. 
 
Ceux des pouvoirs suivants mentionnés au présent article ne peuvent être délégués que sous la 
forme d’une délégation temporaire de signature, en cas d’absence ou d’empêchement de la directrice 
régionale :  
 
- la signature de marchés publics, accords cadre et bons de commande d’un montant supérieur ou 
égal à 135 000 euros HT, 
 
- les décisions d’admission et de sélection des candidatures, rejet des offres et choix des attributaires 
dans le cadre des procédures de passation des marchés publics et accords cadre d’un montant 
supérieur ou égal à 135 000 euros HT, 
 
- les actes emportant résiliation des marchés publics et accords cadre d’un montant supérieur ou égal 
à 135 000 euros HT.  
 
Article VII - Délégation de pouvoir est donnée à la directrice régionale de la direction régionale 
Limousin de l’Agence nationale pour l’emploi à l’effet de, en matière de recours et à compter du 1er 
janvier 2008 :  
 
- hors la matière pénale, agir en justice au nom de l’Agence nationale pour l’emploi, tant en demande 
qu’en défense, devant toute juridiction à l’exception du Conseil d’Etat, de la Cour de Cassation, dans 
tout litige se rapportant à ses décisions ou à des faits ou actes intéressant la direction régionale, à 
l’exception des litiges mettant en cause les droits de propriété intellectuelle de l’Agence nationale 
pour l’emploi ou de ses agents ou d’éventuelles pratiques anticoncurrentielles de l’Agence nationale 
pour l’emploi, ainsi qu’à l’exception des litiges entre l’Agence nationale pour l’emploi et les agents ou 
autres personnels de la direction régionale, 
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- en matière pénale, porter plainte, se constituer partie civile au nom de l’Agence nationale pour 
l’emploi et agir en justice en son nom devant les juridictions répressives, à l’exception de la Cour de 
Cassation, dans tout litige se rapportant à ses décisions ou à des faits ou actes intéressant la 
direction régionale, à l’exception des faits, décisions ou actes se rapportant aux agents ou 
cocontractants de l’Agence nationale pour l’emploi ou constitutifs de discrimination.  
 
En cette même matière et jusqu’au 31 décembre 2007, délégation de pouvoir est donnée à la 
directrice régionale de la direction régionale Limousin de l’Agence nationale pour l’emploi à l’effet 
d’agir en justice au nom de l’Agence nationale pour l’emploi, en première instance, dans tout litige se 
rapportant à la gestion de la liste des demandeurs d’emploi.  

Section II - Délégation permanente de signature accordée à la directrice 
régionale et délégation temporaire de signature accordée à l’adjoint à la 

directrice régionale 
 
Article VIII - Délégation permanente de signature est donnée à madame Michèle Nicol, directrice 
régionale de la direction régionale Limousin de l’Agence nationale pour l’emploi, à l’effet de signer, au 
nom du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi, et dans la limite de sa compétence 
territoriale, les décisions statuant sur les recours hiérarchiques formés contre les décisions prises et 
conventions conclues pour le compte de l’Etat en application de l’article R. 311-4-26 du code du 
travail.  
 
Article IX - Délégation permanente de signature est donnée à madame Michèle Nicol, directrice 
régionale de la direction régionale Limousin de l’Agence nationale pour l’emploi, à l’effet de, au nom 
du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi, dans la limite de sa compétence territoriale 
et après délibération du conseil d’administration de l’Agence nationale pour l’emploi, signer et 
exécuter les décisions et conventions de partenariat de portée régionale ou locale ayant pour objet 
une participation financière de l’Agence nationale pour l’emploi ou sa participation à un groupement 
d’intérêt économique, groupement d’intérêt public ou groupement européen de coopération 
territoriale.  
 
Article X - Délégation permanente de signature est donnée à madame Michèle Nicol, directrice 
régionale de la direction régionale Limousin de l’Agence nationale pour l’emploi, à l’effet de signer, au 
nom du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi, tout acte de gestion, y compris les 
contrats de recrutement, des agents de niveaux d’emploi IVB et supérieur placés sous son autorité, à 
l’exception des décisions prises après avis d’une commission paritaire nationale.  
 
Article XI - Délégation permanente de signature est donnée à madame Michèle Nicol, directrice 
régionale de la direction régionale Limousin de l’Agence nationale pour l’emploi, à l’effet de, au nom 
du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi et à compter du 1er janvier 2008, porter 
plainte et se constituer partie civile au nom de l’Agence nationale pour l’emploi dans tout litige se 
rapportant aux agents ou cocontractants de la direction régionale ou à des faits ou actes intéressant 
la direction régionale et constitutifs de discrimination. 
 
Article XII - En cas d’absence ou empêchement de madame Michèle Nicol, délégation temporaire 
de signature est donnée à monsieur Jean-Luc Perrot, adjoint à la directrice régionale de la direction 
régionale Limousin de l’Agence nationale pour l’emploi, à l’effet de, au nom du directeur général de 
l’Agence nationale pour l’emploi, signer les décisions, documents et actes mentionnés aux articles 
VIII à XI de la présente décision.  
 

Section III - Dispositions finales 
 
Article XIII - Les compétences détenues de la présente décision sont exercées conformément aux 
instructions du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi.  
 
Article XIV - Sous réserve des dispositions des articles I et VI de la présente décision, la directrice 
régionale de la direction régionale Limousin de l’Agence nationale pour l’emploi peut déléguer les 
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pouvoirs qu’il détient de la section I de la présente décision, sous la forme d’une délégation 
permanente ou temporaire de signature, à des agents placés sous son autorité.  
 
Article XV - La décision n°2007-814 du directeur général de l’Agence nationale pour l’emploi en 
date du 2 juillet 2007 est abrogée.  
 
Article XVI - La présente décision prend effet le 3 septembre 2007 et sera publiée au Bulletin 
officiel de l’Agence nationale pour l’emploi.  
 
 
 
Fait à Noisy-le-Grand, le 24 juillet 2007. 
 
 
 
 

Christian Charpy,  
directeur général 
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